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1 Généralités  

1.1 Situation de départ, objectifs 

Le présent manuel d’utilisation contient des directives et des consignes pour l’utilisation 
conforme du wagon-porteur non motorisé (TWg o. A.), avec les modules correspondants 
et les appareils techniques nécessaires aux travaux. 

Le présent manuel d'utilisation est divisé en sections "Généralités", "Description", "Utilisa-
tion", "Dysfonctionnements" et "Annexe", dans un souci de clarté. 

De façon générale, il ne contient pas de données ou d’explications qui sont considérées 
comme des connaissances de base du personnel spécialisé formé. 

Ce manuel d'utilisation ne libère pas le personnel de son devoir de diligence. Les règles 
générales de la technologie doivent être respectées, en tenant compte des réglementa-
tions locales applicables. 

Les réglementations générales de prévention des accidents doivent être respectées, tout 
comme les règles de sécurité publiées par les organisations professionnelles industrielles. 

1.2 Champ d’application 

Le manuel d’utilisation des appareils techniques nécessaires aux travaux avec les véhi-
cules pour ligne de contact des Chemins de fer fédéraux suisses (CFF SA) et de ses fi-
liales s’applique à l’ensemble des collaborateurs et collaboratrices.  

Le manuel d’utilisation contient des informations techniques, des instructions pour l’utilisa-
tion des différents véhicules, modules et appareils techniques, ainsi que des informations 
concernant les tâches à effectuer avant, pendant et après l’utilisation opérationnelle. 
 

 
Le véhicule ne peut être utilisé que par des personnes compé-
tentes qui ont été formées à son utilisation. 
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1.3 Symboles 

Les informations serons mises en évidence comme suit dans le présent document. 
 

 

Signalisation d’un danger, risque de dégâts personnels ou 
matériels en cas de non-respect. 

 

 

Remarque pour informer sur les réglementations environne-
mentales (par ex. au sujet du traitement des ordures). 

 

 

Remarque pour accentuer les contenus relatifs aux activités 
auxquelles il faut accorder une attention particulière. 

 

 

Informations, pour des informations supplémentaires ou gé-
nérales 

 

Les positions pneumatiques et hydrauliques sont écrites entre crochets, par exemple 
[B03]. Les positions électriques sont écrites entre parenthèses, commencent par le signe 
moins et sont formatées comme des positions d’illustration, par exemple (-113). 

1.4 Documents de niveau supérieur et documents liés 

Dénomination Titre 

R 300.1 – 15 Prescriptions de circulation des trains (PCT) 

P 20000800 Prescriptions d’exploitation Transport 

I-30111 Dispositions d’exécution des PCT 

R RTE 20100 Sécurité lors de travaux sur et aux abords des voies 

R RTE 20600 Sécurité lors de travaux sur les installations électriques ferro-
viaires 

K 260.0 Équipements de protection individuelle 

K 260.1 Dispositions d’exécution relatives à K 260.0 

I-10007 Port obligatoire de l’équipement de protection individuelle au 
sein d'infrastructure 

Tab. 1-1  Documents de niveau supérieur et documents liés 
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1.5 Abréviations 

Abréviation Désignation 

AB Prise de raccordement 

CA Tension alternative 

BHB Manuel d’utilisation 

BLG Chargeur de batterie 

CAN Controller Area Network 

CEE  Commission internationale des réglementations en vue de l’ap-
probation de l’équipement électrique 

CC Tension continue 

DG Berceau rotatif 

PCT Prescriptions de circulation des trains 

EN Norme européenne 

FI Disjoncteur différentiel 

FLFZ Véhicules pour ligne de contact 

Fsp.Br. Frein à accumulation 

FW Eau propre 

GW Eau usée 

HLK Système de chauffage, de climatisation et d’aération 

HL Conduite principale 

LED Diode électroluminescente 

LSS Disjoncteur (commutateur automatique) 

PM Module personnel 

PWM  Module réfectoire/atelier 

SOK Bord supérieur du rail 

TFF Conducteur de l’unité de traction 

UNI Véhicule universel 

WE Extrémité du wagon 

Tab. 1-2  Abréviations 
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1.6 Réglementations de sécurité générales 

 Règles opérationnelles 

L’exploitant doit assurer qu’il respecte et applique les réglementations universelles et lé-
gales, les autres règles et législations contraignantes, ainsi que les consignes de respect 
de l’environnement, en plus du présent manuel. 
 

 Il est interdit d'apporter des modifications au véhicule sans 
consulter le propriétaire. Dès que quelque chose est modifié 
de sa propre initiative, l'exécutant est responsable. 

 

 Utilisation conforme 

Les véhicules sont prévus pour l’utilisation dans toute la Suisse, sur le réseau ferroviaire à 
voies normales existant et servent à la maintenance des systèmes de tunnel et des voies 
ferrées. La charge maximale ne doit pas être dépassée, voir chiffre 2.2 Données tech-
niques principales. 
 

 
Le fabricant décline toute responsabilité pour les dégâts qui 
découlent d’une utilisation non conforme. L’utilisation con-
forme du véhicule comprend aussi la réalisation méthodique 
des tâches de maintenance prévues par le fabricant. 
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 Comportement en cas d’urgence 

 Boutons champignons d’arrêt et de freinage d’urgence 

 

1 Bouton champignon de freinage d’ur-
gence, à l’extrémité du wagon 

3 Bouton champignon de freinage d’ur-
gence (dans le PWM) 

2 Bouton champignon d’arrêt d’urgence 
dans la boîte d’alimentation du PWM, 
pour les prises électriques extérieures 

  

 Fig. 1-1  Boutons champignons d’arrêt et de freinage d’urgence 
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N° Processus Tâches 

01 Activer la fonction de frei-
nage d’urgence. 

Activer la fonction de freinage d’urgence en ap-
puyant sur le bouton champignon de freinage 
d’urgence 1. 

La conduite principale est alors purgée, et elle 
freine le train de façon pneumatique via les 
vannes de freinage d’urgence. 

02 Réinitialiser la fonction de 
freinage d’urgence. 

Tirer le bouton champignon de freinage d’ur-
gence 1 pour le réinitialiser. 

 

Le bouton champignon d’arrêt d’urgence 2 se trouve dans la boîte d’alimentation, à 
gauche et à droite du PWM. 
 

N° Processus Tâches 

01 Activer la fonction  
d’arrêt d’urgence. 

Activer le bouton champignon d’arrêt d’urgence 2 en 
appuyant dessus. 

La fonction d’arrêt d’urgence désactive les prises 
électriques extérieures et le distributeur Gifas situés à 
l’extérieur, au niveau de la barrière. 

02 Réinitialiser la fonction 
d’arrêt d’urgence. 

Réinitialiser mécaniquement l’interrupteur d’arrêt d’ur-
gence 2 en le tournant dans la direction indiquée par 
la flèche et en tirant dessus. 

Appuyer sur le bouton-poussoir « déclenchement de 
l’arrêt d’urgence » dans l’armoire de commande dans 
le PWM (grand) pour confirmer la réinitialisation de la 
fonction d’arrêt d’urgence. 

 

 Avant de déverrouiller l’interrupteur d'arrêt d'urgence, assu-
rez-vous que la source de danger a été complètement éliminée 
! 

 

Le bouton champignon de freinage d’urgence 3 se trouve à un endroit facilement acces-
sible du mur frontal (à gauche), à côté de la porte extérieure de la zone personnel, qui 
mène à la surface de chargement. 
 

N° Processus Tâches 

01 Activer la fonction de freinage 
d’urgence. 

Actionner le bouton champignon de freinage 
d’urgence 3 en appuyant dessus. 

La conduite principale est alors purgée, et elle 
freine le train de façon pneumatique via les 
vannes de freinage d’urgence. 

02 Réinitialiser la fonction de 
freinage d’urgence. 

Tirer le bouton champignon de freinage d’ur-
gence 3 pour le réinitialiser. 
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 Équipement d’urgence 

Le PWM (grand) dispose d’un détecteur d’incendie. Les détecteurs de fumée sont installés 
dans la zone sanitaire du module w.c., ainsi que dans la zone personnel (cuisine du PWM 
et coin comportant les sièges). 

Un voyant lumineux optique « Erreur détecteur d’incendie » qui se trouve sur le dessus de 
la porte de l’armoire de commande s’allume. Comportement en cas d’incendie et d’éva-
cuation 

 Pour la suppression des incendies, des extincteurs sont disponibles dans 
le wagon-porteur non motorisé. 

Directions des voies de secours 

 

Fig. 1-2  Issues de secours du PWM (grand) 

Une voie de secours continue d’une largeur de 500 mm, nécessaire pour les sorties de se-
cours, doit être gardée. Les portes peuvent être ouvertes dans la direction de sortie. Les 
fenêtres de secours sont prévues pour quitter le module par le côté ; un marteau brise-
vitres est installé à proximité. 

 Consignes de sécurité générales 

 

Ne pas pénétrer dans la zone protégée par des garde-corps 
lorsque la caténaire est active ou mise à la terre de façon in-
correcte. 

 

 

Veillez à ce que les véhicules garés ou temporairement aban-
donnés par le personnel soient protégés contre tout déplace-
ment, par exemple au moyen de freins à accumulation ! 

 

 

Lors des déplacements, personne ne peut se trouver sur les 
véhicules en dehors du module personnel (PM) ou du module 
d’atelier (WM). 
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Éviter les flammes nues, les étincelles électriques et les 
sources d’ignition. Ne pas fumer. Les mesures de protection 
contre les incendies et les explosions doivent être respec-
tées ! 

 

 

Sécurisez toujours les chargements. Avant chaque transport, 
les outils et les moyens auxiliaires doivent toujours être ran-
gés en toute sécurité à l’emplacement prévu ! 

 

 

Respecter la fiche de données de sécurité et le manuel d’utili-
sation des consommables utilisés ! Les pièces qui ont touché 
les consommables doivent être éliminées selon les réglemen-
tations environnementales applicables localement ! 

 

 

Les portes extérieures doivent toujours être fermées durant 
les déplacements lors de trajets (jusqu’à 100 km/h) et les mou-
vement de manœuvre. 

 

 

Vérifier que les pièces pneumatiques ne sont pas endomma-
gées ; en cas de doute ou de dommage, ne pas mettre le com-
presseur en marche. 

 

 

Lors de travaux dans la zone d’atelier (en particulier lors de 
soudures ou de ponçages), la porte intérieure du PWM doit 
être fermé et en parfait état. 

 

1.7 Copyright 

Ce document et son contenu sont la propriété des CFF AG. La reproduction, la distribu-
tion, l’utilisation et la communication du contenu de ce document, en tout ou en partie, 
sont interdites sans autorisation expresse. Toute violation de ces règles entraîne une obli-
gation de dommages et intérêts. 

© Tous les droits liés à ce document sont réservés aux Chemins de fer fédéraux suisses 
AG, ainsi qu’à leurs filiales. 
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2 Description 

Le TWg o. A. avec PWM et module d'énergie de type Xas est un wagon non motorisé qui 
sert de sous-système aux véhicules pour ligne de contact (FLFZ) des CFF. 

Il s’agit d’un wagon de marchandises optimisé, qui est conçu pour le transport de per-
sonnes avec un module réfectoire/atelier (PWM) adapté. Il sert de zone de repos et de tra-
vail pour le personnel de maintenance. 

 

 Fig. 2-1  TWg o. A. avec PWM et module d'énergie 

Wagon Numéro de wagon 

TWg o. A. avec PWM et module d'énergie 1 99 85 9383 261-6 

2 99 85 9383 262-4 

3 99 85 9383 263-2 

4 99 85 9383 264-0 

5 99 85 9383 265-7 

6 99 85 9383 266-5 

7 99 85 9383 267-3 

8 99 85 9383 268-1 

9 99 85 9383 269-9 

10 99 85 9383 270-7 

11 99 85 9383 271-5 

12 99 85 9383 272-3 

Tab. 2-1  Numéros de TWg o. A. avec PWM et module d'énergie 
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2.1 Aperçu du véhicule 

 

1 Zone d’accès à l’extrémité 
du wagon 1 avec module 
énergétique 

9 Zone du levier de com-
mande de frein 

17 Axe 3 

2 Porte coulissante 10 Caisson de la batterie 18 Axe 4 

3 Barrière à insérer 11 Zone des prises électriques 
et des raccords 

19 Côté gauche du 
wagon 

4 PWM (grand) (compl.) 12 Zone d’accès à l’extrémité 
du wagon 2 

20 Côté droite du wa-
gon 

5 Module de PWM de 30` 
(module d’atelier (WM)) 

13 Porte pivotante 21 Alimentation ex-
terne  

6 Module de PWM de 20` 
(module personnel (PM)) 

14 Module énergétique (ci-
après seulement module 
énergétique) 

22 Caisse d’inventaire 
avec barres de 
mise à la terre 

7 Climatiseur 15 Axe 1   

8 Fenêtre 16 Axe 2   

 Fig. 2-2  Aperçu du wagon-porteur non motorisé avec PWM (grand) 
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PWM (grand) – l’intérieur du véhicule 

 

A Zone d’atelier, module de 30’ B Module personnel, module de 20‘ 

1 Porte coulissante 6 Zone de cuisine 

2 Sanitaires, avec porte bat-
tante 

7 Zone permettant de s’asseoir, de se 
détendre et de travailler 

3 Zone des lavabos 8 Porte pivotante 

4 Rangement civière 9 Vestiaire 

5 Porte intermédiaire   

 Fig. 2-3  Disposition du PWM (grand) - aperçu 

Jusqu’à six personnes peuvent prendre place dans le PWM pour les déplacements 
jusqu’au lieu de travail (six places assises). En cas de besoin, six autres personnes peu-
vent voyager debout.  
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Module personnel PM, module de 20‘ 

 

1 Zone de cuisine 4 Rangement du mi-
croonde 

7 Armoires suspendues 

2 Réfrigérateur 5 Armoire en matériel 8 Bancs 

3 Rangement de la machine 
à café 

6 Tables   

 Fig. 2-4 Côté droit du module (PM) de 20‘ du PWM (grand) 
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1 Boutons champignons 
de freinage d’urgence 

4 Boîte de range-
ment 

7 Compresseur 
(avec boîtier) 

2 Bouton champignon de 
freinage d’urgence 

5 Étagère avec ap-
pareil de protec-
tion respiratoire 
pour évacuation 

8 Station de chargement 

3 Vestiaire 6 Extincteur 9 Armoire de commande 

 Fig. 2-5  Côté gauche du module (PM) de 20‘ du PWM (grand) 
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Zone d’atelier (WM), module de 30‘ 

 

1 Étagère d’atelier 4 Mur de rangement 
pour outils 

7 Distributeur de savon 

2 Armoire à outils 5 Extincteur 8 Distributeur de serviettes en 
papier 

3 Banc de travail 6 Module sanitaire   

 Fig. 2-6  Côté droit du module (WM) de 30‘ du PWM (grand) 

 

 

1 Étagères d’atelier 3 Espace de rangement 
pour Europalette 

5 Chariot élévateur manuel 

2 Boîte de rangement 4 Barre à crochets   

 Fig. 2-7  Côté gauche du module (PM) de 30‘ du PW  
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2.2 Données techniques principales 

 

Les hauteurs données ci-dessous sont valables pour une application avec 
des nouvelles roues (sans usure). 

 

 

 Fig. 2-8  Wagon-porteur non motorisé avec PWM (grand) - dessin coté 

 

Propriété Valeur et unité 

Poids 

Masse opérationnelle en état 
de fonctionner (véhicules de service) 

23 t (sans PWM grand) 

38 t (avec PWM grand) 

Charge max. 11.5 t 

Poids maximales admissibles 50.5 t 

Charge par mètre 2.24 t/m 

Charge max. par essieu 13.0 t 

Dimensions 

Largeur de la voie des paires de roues de rail 1'435 mm 

Longueur (tampon compris) 21'240 mm 

Longueur de chargement 18'400 mm 

Largeur du véhicule 2'940 mm 

Hauteur du niveau de chargement du véhicule 
à partir du SOK 

1'160 mm 

Hauteur totale à partir du SOK 4'410 mm 

Diamètre des roues (nouvelles) 920 mm 
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Propriété Valeur et unité 

Rayon des voies 

comme véhicule individuel min. 90 m 

comme véhicule dans une formation de train min. 150 m 

Données de circulation 

Vitesse maximale tractée 100 km/h 

Équipement électrique 

Conduite circulaire 3x conduites circulaires de 400 V 50 
Hz 

6 broches, CE 63 A avec contact pilote 

Alimentation externe (2 pièces) 400 V 50 Hz 5 broches, 32 A 

Courant de commande 24 V 

Frein 

Type de frein DK-GP-A-(K) 

Masse freinée  max. 58 t 

Frein à main Frein à accumulation 

Force de retenue 36 kN 

Tab. 2-2  Données techniques principales 

 

2.3 États de fonctionnement du véhicule 

États de fonctionnement 

Il y a trois états de fonctionnement pour le réseau de bord qui sont sélectionnés en fonc-
tion de la position de l’interrupteur principal de la batterie et de l’état allumé ou éteint du 
véhicule. La mise en marche/l’arrêt du PWM (grand) avec le wagon-porteur non motorisé 
s’effectue via le bouton-poussoir lumineux « PWM ON/OFF » qui se trouve dans la partie 
supérieure de la porte de l’armoire de commande, dans le PWM (actif = allumé). 
 

État de fonctionne-

ment 

Conséquence : 

Rappelé • L’interrupteur principal de la batterie est éteint. 

• Aucune fonction électrique ne peut être activée. 

En commission • L’interrupteur principal de la batterie est allumé. 

• Tous les consommateurs sont prêts à fonctionner. 

Tab. 2-3  États de fonctionnement — réseau de bord 
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2.4 Partie mécanique 

 Aménagement extérieur du PWM 

 Prise de raccordement, trappe de service du module sanitaire 

 

1 Trappe de service du module 
sanitaire 

4 Conduit de rinçage, eau usée (GW) 

2 Bouchon de remplissage, eau 
propre (FW) 

5 Jauge de niveau 

3 Vidange eau usée (GW) 6 Vanne d’arrêt du réservoir d’eau usée 

5a LED de niveau de remplissage 
— eau propre 

5c LED de niveau de remplissage — eau 
usée 

5b LED de disponibilité opération-
nelle 

5d Bouton de demande de niveau de rem-
plissage 

 Fig. 2-9  Raccords sanitaires et jauge de niveau 

Sur la prise de raccordement, le réservoir d’eau propre peut être rempli d’eau via le bou-
chon de remplissage d’eau propre 2, l’eau du réservoir d’eau usée peut être vidée/aspirée 
par le raccord « vidange eau usée » 3, et le système d’eau usée peut être nettoyé par le 
conduit de rinçage 4. 

Il y a également une vanne d’arrêt 6 pour le raccordement entre le réservoir d’eau usée et 
le raccord « vidange eau usée » 3, ainsi que pour la jauge de niveau 5. 

La jauge de niveau de remplissage 5 permet de connaître le niveau de remplissage du ré-
servoir d’eau usée/propre. 
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 Garde-corps  

Les garde-corps à l’extrémité du wagon avec le module énergétique sont enclenchées et 
peuvent être enlevées lors du chargement. 

 Aménagement intérieur du PWM 

 Zone de cuisine 

Il est possible de placer une microonde et une machine à café dans la zone de cuisine.  

La cuisine contient un réfrigérateur d'une capacité d'environ 150 litres. 

L’ensemble des portes et des battants est sécurisé contre l’ouverture indésirable, au 
moyen d’une serrure à loquet.  

 Zone de travail et de repos 

Cette zone permet aux utilisateurs de s’asseoir, de se reposer et de travailler. 

On peut s’asseoir sur des bancs rabattables qui peuvent accueillir deux personnes. L’es-
pace de stockage sous les bancs rabattables peut être utilisé pour ranger de l’eau potable 
et des équipements (par ex. une trousse de secours).  

Les tables disposent d’une triple prise électrique de 230 V / 16 A chacune (type 23). 

 Vestiaire 

Le vestiaire offre de l’espace de stockage pour les équipements de protection individuelle 
et les vêtements de six personnes. S’il faut transporter des malades, des supports pour ci-
vière peuvent être rabattus dans le vestiaire. 

 Zone d’atelier 

La zone d’atelier permet d’effectuer de petits travaux de réparation et de fabrication. À cet 
effet, des outils et des dispositifs de tension adéquats sont mis à disposition. Un chariot 
élévateur manuel avec une force de charge de 2'500 kg est mis à disposition de l’utilisa-
teur pour transporter des composants lourds. 

Il y a une poubelle de 35 litres pour l’élimination des déchets. 

La surface de chargement correspond à deux Europalettes au minimum, et permet de 
stocker au moins 16 récipients de 400 x 400 x 600 mm (h x l x l), sur trois niveaux. Les pa-
lettes peuvent être fixées au sol à l’aide de sangles de serrage et d’œillets. 

Des étagères pour charges lourdes pour stocker du matériau sont disponibles. De plus, la 
zone d’atelier dispose aussi d’une barre à crochets, qui permet de suspendre par ex. des 
élingues, des chaînes d’élingage ou des suspensions à chaîne. 

Le banc de travail est solide, et peut supporter des charges allant jusqu’à 400 kg. Un étau 
avec ajustement en hauteur est monté solidement sur le banc de travail. Une armoire à 
outils se trouve sous le banc de travail.  

Un distributeur Gifas avec des prises intégrées disposant de raccords de 230 V et 400 V 
(16 A) pour raccorder les outils électriques est installé dans le banc de travail. Un raccord 
pneumatique de 6 bars est également installé sur le côté du banc de travail.  

S’il faut transporter des malades, une civière peut être placée dans la zone d’atelier. La 
largeur de 500 mm pour l’issue de secours est également respectée lorsqu’une civière est 
placée. 
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Le chariot élévateur manuel est fixé au sol dans la zone atelier à l’aide de sangles de ser-
rage et d’œillets pendant la conduit. 

 Sanitaires 

 Sanitaires en dehors de la cellule sanitaire 

 

1 Armoire supérieure 6 Distributeur de serviettes en papier 

2 Distributeur de lotion 7 Lavabo avec deux robinets 

3 Distributeur de désinfec-
tant 

8 Poubelle 

4 Distributeur de pâte de la-
vage 

9 Armoire inférieure, accès aux conduite 
(vannes de la vidange antigel manuelle) 

5 Rangement pour vaisselle   

 Fig. 2-10  Module sanitaire – aperçu 

L’eau usée des lavabos est collectée dans le réservoir d’eau usée. L’eau propre est ré-
chauffée dans un réservoir d’eau chaude électrique.  
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 Cellule sanitaire 

 

1 Distributeur de sacs en papier 7 Distributeur de papier 
toilette 

2 Prise électrique, raccord électrique de la toilette 
d’incinération 

8 Poubelle 

3 Barres de maintien (horizontale et verticale) 9 Lampe à LED 

4 Interrupteur pour l’éclairage 10 Ventilateur d’extraction 

5 Crochet pour vêtement (à la porte) 11 Détecteur d’incendie 

6 Distributeur de lingettes hygiéniques   

Fig. 2-11  Cellule sanitaire 

Une évacuation d’eau dans le sol permet aux liquides de s’écouler par ex. après un net-
toyage. 

La description plus détaillée, le fonctionnement et le comportement en cas de dysfonction-
nement de la toilette à combustion se trouve à l'Annexe A. 
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 Système d’eau propre (FW) et d’eau usée (GW) 

 

1 Trappe de service (accès au réservoir 
d’eau chaude et aux conduites) 

6 Trappe de service du moule sanitaire 
(accès depuis l’extérieur du PWM) 

2 Bloc de raccordement électrique 7 Réservoir d’eau usée (GW) 

3 Réservoir d’eau chaude 8 Réservoir d’eau propre (FW) 

4 Conduites 9 Capteur de niveau de remplissage du 
réservoir d’eau propre (FW) 

5 Grille d’évacuation   

 Fig. 2-12  Module sanitaire – aperçu (de l’arrière) 

Le réservoir d’eau usée d’une capacité d’env. 200 l se trouve derrière la porte menant au 
caisson d’appareils 1 et peut être vidé et rincé via les raccords installés à l’extérieur. 

Le niveau de remplissage du réservoir d’eau usée est surveillé par des contacteurs de ni-
veau (LED rouges sur la jauge de niveau KROMA), qui s’allument lorsque le remplissage 
atteint 80 et 95 %. Lorsque le réservoir d’eau usée est rempli (95 %), le voyant « dysfonc-
tionnement groupé » s’allume sur l’armoire de commande. 

Un réservoir d’eau propre d’une capacité d’environ 160 l est installé dans le toit, pour les 
lavabos de la cuisine. Le réservoir d’eau propre est rempli via le raccord placé à l’exté-
rieur. Normalement, l’écoulement d’eau est toujours ouvert : il n’est fermé par l’actionneur 
qu’en cas de vidage antigel, pour éviter de vider tout le réservoir.  

Les actionneurs pour le vidage antigel se trouvent dans l’armoire à droite sous les lava-
bos. 

Le niveau de remplissage du réservoir d’eau propre est surveillé par une jauge. Si l’eau 
propre vient à manquer (environ 5 à 10 % restants), le voyant « dysfonctionnement 
groupé » s’allume sur l’armoire de commande. 
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 Dispositifs antigel 

La vidange du givre est automatique lorsque l'interrupteur principal de la batterie est en-
clenché.  

Les vannes antigel de l’eau propre et de l’eau usée sont contrôlées de façon électrique et 
leur température est surveillée. Les vannes antigel s’ouvrent lorsque la température est 
comprise entre 7 °C et 0 °C. 

Lorsque l’alimentation en énergie n’est pas disponible, le vidange antigel peut être effec-
tué manuellement, voir chiffre 3.5.1.5 Vidange antigel. 

 Protection contre l’incendie 

Le wagon dispose de deux extincteurs. Les extincteurs qui sont installés pèsent max. 15 
kg chacun, et contiennent au moins 6 kg de fluide d’extinction chacun. 

Une couverture anti-feu est également rangée dans l’armoire en matériel du module per-
sonnel de 20’ du PWM, afin de combattre les petits incendies. 
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2.5 Partie électrique 

 Batterie et chargeur de batterie 

Dans le wagon-porteur non motorisé, les batteries, l’affichage de la tension de la batterie 
et le contrôle de défaut à la terre se trouvent dans le caisson de la batterie. Le caisson de 
la batterie est intégré dans le côté du PWM et est accessible depuis l’extérieur.  

 

1 Batterie 3 Interrupteur principal de la batterie 

OFF = arrêt / ON = marche 

2 Tension de la batterie / contrôle de dé-
faut à la terre  

4 Voltmètre batterie (dispositif d’affi-
chage) 

 Fig. 2-13  Caisson de la batterie 
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À côté du caisson de la batterie, derrière une petite trappe, est situé l’interrupteur principal 
de la batterie3 qui est également accessible depuis l’extérieur. 

L’interrupteur principal de la batterie sépare les deux pôles de la batterie du réseau de 
bord. 

 

5 Chargeur de bat-
terie 

  

 Fig. 2-14  Chargeur de batterie (BLG) 

L’alimentation du réseau de bord de 24 V et le chargement de la batterie s’effectuent au 
moyen du chargeur de batterie (BLG) 5 qui est alimenté par l’alimentation de 400 V et 
conçu pour une tension de chargement de 28.8 V. 

Les batteries du wagon alimentent également le réseau de bord en cas de coupure de 
l’alimentation électrique pendant plusieurs heures. 
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 Éléments de commande et d'affichage du contrôle de défaut à la terre  

Le test de défaut à la terre sert à détecter un défaut positif ou un défaut négatif.  

 

1 Bouton 
« Contrôle de défaut à la terre 
Positif » 

3 Bouton 
« Contrôle de de défaut à la terre 
Autorisation » 

2 Bouton 
« Contrôle de l’isolation défaut à 
la terre Négatif » 

4 Voltmètre batterie (dispositif d’affi-
chage) 

 Fig. 2-15  Éléments de commande et d'affichage du contrôle de défaut à la terre 
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 Alimentation de 400 V 

Le wagon-porteur non motorisé dispose de quatre possibilités d’alimentation différentes 
pour fournir du 400 V au véhicule. 

• Module énergétique, 400 V, 22 kW 

• Alimentation externe PWM gauche, 400 V, 22 kW 

• Alimentation externe PWM droite, 400 V, 22 kW 

• Conduite circulaire 400 V, 22kW  

L’alimentation en 400 V qui a été activée en premier reste active jusqu’à sa désactivation. 
Tous les raccords, y compris le sélecteur d’activation de l’alimentation externe sur le côté 
du véhicule, se trouvent des deux côtés du PWM, à l’extérieur. 

 

1 Alimentation ex-
terne 

2 Verrouillage à clef carrée UIC 
sur le caisson de la prise électrique 
d’alimentation externe 

 Fig. 2-16  Caisson de la prise électrique d’alimentation externe 

Des caissons contenant le câble de l’alimentation externe 1 se trouvent sur le côté de la 
caisse du wagon. Le câble est directement raccordé au wagon. 
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L’alimentation externe en elle-même peut être allumée via l’interrupteur rotatif, voir Fig. 
2-26, dans la boîte d’alimentation du PWM, du même côté que l’alimentation externe.  

La prise électrique qui n’est pas utilisée est séparée du réseau d’alimentation. 

L’alimentation externe est limitée à 32 A et sert à alimenter les consommateurs suivants : 

• Chargeur de batterie 

• Climatiseurs 

• Cuisine 

• W.C. 

• Éclairage 

Pour les groupes de train avec le véhicule universel, l’alimentation en 400 V provient de la 
conduite circulaire selon UIC 554-1 CE 16 A, 6 broches au niveau de l’élément de tête. 
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 Dispositif de module d’énergie 

 

 Fig. 2-17  Module énergétique 

Propriété Valeur et unité, application 

Puissance du générateur 27 kVA / 21.6 kW 

Volume du réservoir 450 l 

Prise électrique CEE 63 A 

Consommation de carburant 

Charge de pointe en fonctionnement intermit-
tent 

8.3 l/h 

Charge nominale 100% 7.1 l/h 

Charge nominale 75% 5.0 l/h 

Charge nominale 50% 3.5 l/h 

Charge nominale 25% 2.0 l/h 

Tab. 2-4  Données techniques module énergétique 
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 Moteur diesel 

 

1 Alternateur 5 Pompe d’aspiration 
d’huile 

9 Interrupteur principal de la 
batterie 

2 Cache du ventila-
teur  

6 Turbocompresseur 10 Dispositif de commande du 
moteur 

3 Jauge du niveau 
d’huile 

7 Démarreur   

4 Batterie 8 Bouchon de remplis-
sage du diesel 

  

 Fig. 2-18  Moteur diesel (côté du turbocompresseur) 
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1 Bouchon de rem-
plissage d’huile 

4 Pompe à carburant 7 Filtre à carburant 

2 Filtre à huile 5 Pompe à carburant ma-
nuelle 

8 Pompe d’injection 

3 Pressostat 
d’huile 

6 Séparateur d’eau diesel   

 Fig. 2-19  Moteur diesel (côté de la batterie) 
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1 Filtre à air du moteur diesel 4 Séparateur de condensat filtre à 
particules 

2 Appareil de commande filtre à 
particules 

5 Générateur 

3 Boîte de raccordement du détec-
teur d’incendie 

  

 Fig. 2-20  Chambre du générateur 
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 Filtre à particules 

 

1 Filtre à particules 2 Chauffage de régénération 

 Fig. 2-21  Filtre à particules 

 Commande du module énergétique 

La commande du module énergétique surveille le bon fonctionnement du moteur diesel et 
du générateur. Voici les éléments surveillés : 

• Pression de l’huile 

• Température du liquide de refroidissement 

• Niveau de diesel 

• Courant du générateur (par phase) 

• Tension du générateur (par phase) 

La commande détermine aussi la position ouverte des portes du module énergétique. 
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 Éléments de commande du module énergétique 

Le module énergétique est commandé par le panneau de commande. 

 

1 Passage d’un affichage à 
l’autre 

6 Mode manuel 11 LED générateur 

2 Passage d’une valeur à 
l’autre 

7 Mode automatique 12 LED interrupteur du gé-
nérateur 

3 Confirmation 8 Alarme/test lampes 13 Arrêt du générateur 

4 Affichage LED 9 Marche  
 

5 Arrêt 10 Mise en marche du géné-
rateur 

 
 

 Fig. 2-22  Panneau de commande du module énergétique 

 

N° Dénomination Fonction 

1 Passage d’un 
affichage à 
l’autre 

Navigation entre les différents affichages (état, moteur, gé-
nérateur, alarme, évènement, info). 

2 Passage d’une 
valeur à l’autre 

Navigation entre les différentes valeurs de l’affichage 

3 Confirmation Confirmation de la sélection 

4 Affichage LED Configuration avec PRÉCHAUFFAGE et ALARME 
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N° Dénomination Fonction 

5 Arrêt Arrête le moteur et supprime les messages d’alarme. Si la 
LED est allumée, l’agrégat est à l’arrêt. 

6 Mode manuel La LED indique si l’agrégat est ou non en mode manuel. 
Le module réagit au bouton de démarrage. 

7 Mode automa-
tique 

N’est pas utilisé. 

8 Alarme/test 
lampes 

Suppression de l’alarme acoustique ; ce bouton sert aussi 
de TEST DES LAMPES. 

9 Marche Appuyez sur le bouton pendant 1 sec., le moteur est pré-
chauffé puis démarre automatiquement, pour autant que le 
mode MANUAL (manuel) ait été sélectionné. 

10 Mise en marche 
du générateur 

Allume le générateur : les consommateurs raccordés sont 
approvisionnés en énergie (mode MANUAL [manuel] uni-
quement). 

11 LED générateur S’allume dès que le générateur est prêt à fournir de l’éner-
gie. 

12 LED interrupteur 
du générateur 

S’allume dès que l’interrupteur du générateur est éteint. 

13 Arrêt du généra-
teur 

Éteint le générateur : les consommateurs raccordés ne 
sont plus approvisionnés en énergie (mode MANUAL [ma-
nuel] uniquement). 

Tab. 2-5  Fonctions du panneau de commande du module énergétique 

 

L’afficheur du module énergétique affiche les données de fonctionnement et de diagnostic 
du moteur sur différents écrans : 

• Afficheur moteur 

o Température du liquide de refroidissement 

o Tension de la batterie du moteur 

o Durée de fonctionnement du moteur (avec nombre de tentatives de démarrage) 

o Pression de l’huile moteur 

o Vitesse du moteur (tours) 

o Niveau de diesel du moteur (en pourcentage et en litres) 

• Afficheur générateur 

o Tension du générateur (par phase) 

o Fréquence du générateur 

o Courant du générateur 

• Afficheur mémoire d’évènements 
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o Liste de tous les événements (par ex. arrêts) 

 DYNtest 

Le bon fonctionnement du filtre à particules est surveillé, et présenté sur l’afficheur 
DYNtest. 

 

1 Affichage de la 
température 

3 Affichage des alarmes 

2 Affichage de la 
pression 

4 Bouton-capteur (suppression 
alarmes) 

 Fig. 2-23  Afficheur DYNtest du filtre à particules 

L’affichage de la température 1 devrait être dans la zone verte. L’affichage de la pres-
sion 2 devrait être dans la zone verte. La LED d’alarme 3 et le voyant d’alarme montrent 
les alarmes générées. Pour supprimer les alarmes, il faut actionner le bouton-capteur 4. 

 Raccords externes 

L’alimentation externe sert à charger la batterie du module énergétique. Toutes les prises 
électriques sont sécurisées contre la surcharge et le courant de fuite. 
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 Fig. 2-24  Alimentation externe pour le chargement de la batterie du 
module énergétique 

 Raccords 

L’intérieur et l’extérieur du PWM (grand) du wagon-porteur non motorisé sont équipés de 
différents raccords et prises électriques. 

Les prises électriques sont toujours allumées. Pour allumer les consommateurs enfichés 
dans les prises électriques, il faut agir directement au niveau desdits consommateurs. 

Si la charge du réseau devient critique, la commande du véhicule éteindra d’abord les 
prises de travail de 400 V. Ces prises de travail sont aussi éteintes par l’arrêt d’urgence. 

Les prises de travail de 230 V seront également éteintes, mais pas celles qui se trouvent 
dans les armoires frontales, pour les spots à LED. 
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1 Voyant de contrôle du chargement 5 Trappe de service du module sanitaire, voir 
aussi chiffre 2.4.1.1 Prise de raccordement, 
trappe de service du module sanitaire. 

2 1 prise électrique de 230 V / 16 A, de 
type 23 

6 Distributeur Gifas au niveau de la barrière 

3 Alimentation externe on/off 7 1 prise électrique de 230 V / 16 A, de type 23 
(2 de chaque côté du wagon à l’extrémité du 
wagon) 

4 Bouton champignon d’arrêt d’ur-
gence dans la boîte d’alimentation du 
PWM, pour les prises électriques ex-
térieures 

  

 Fig. 2-25  Raccords et prises électriques  
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1 Le raccord d’air comprimé est alimenté par le 
compresseur à air comprimé à l’intérieur du 
PWM 

6 Interrupteur principal on/off de la bat-
terie 

2 1 prise électrique de 230 V / 16 A, de type 23 7 Bouton champignon d’arrêt d’ur-
gence dans la boîte d’alimentation 
du PWM, pour les prises électriques 
extérieures 

3 1 prise électrique de 400 V / 32 A, de 
type CEE32 

8 Voyant de contrôle du chargement 

4 1 prise électrique de 400 V / 16 A, de 
type CEE16 

9 Alimentation externe on/off 

5 Caisson de la batterie   

 Fig. 2-26  Raccords et prises électriques 
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1 Distributeur GIFAS  

1x 1 prise électrique de 400 V / 50 
Hz, de type CEE16 (libre)  

3x 1 prise électrique de 230 V / 16 
A, de type 23 (libre) 

8 Raccord air comprimé  

2 1x 1 prise électrique de 230 V / 16 
A, de type 23  

9 Interrupteur d’éclairage 

(Allumer/éteindre dans la zone personnel) 

3 1x triple prise électrique de 230 V 
/ 16 A chacune, de type 23  

10 Interrupteur d’éclairage (allumer/éteindre dans 
la zone d’atelier) 

4 1x triple prise électrique de 230 V 
/ 16 A chacune, type 23  

11 Armoire de commande, voir chiffre 2.10 Élé-
ments de commande et 4.7 Disjoncteur (LSS) 

5 1x triple prise électrique de 230 V 
/ 16 A chacune, type 23  

12 Armoire de commande électrique de la com-
mande du climatiseur, voir chiffre  2.9 Climati-
seur 

6 1x triple prise électrique de 
230V/16A chacune, de type 23  

13 Interrupteur d’éclairage (allumer/éteindre dans 
la zone d’atelier) 

7 1x triple prise électrique de 230 
V / 16 A chacune, type 23  

14 Interrupteur d’éclairage (allumer/éteindre le 
spot de travail de la plateforme de charge-
ment) 

 Fig. 2-27  Aperçu des raccords électriques, intérieur du PWM (grand) 
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 Équipement électrique  

Les éléments de commande de la technologie électrique, ainsi que les bornes et les relais 
sont installés dans l’armoire de commande (armoire électrique) du PWM, voir également 
chiffre 2.10 Éléments de commande et 4.7 Disjoncteur (LSS). Le caisson de la batterie est 
situé en dessous de l’armoire de commande. 

 

1 Éléments de commande de l’armoire de commande 3 Caisson de la batterie 

2 Porte de l’armoire de commande 4 Cadre pivotant 

 Fig. 2-28  Armoire de commande dans le PWM 

Une autre armoire de commande électrique pour le contrôle du climatiseur se trouve dans 
la zone d’atelier du PWM, voir Fig. 2-40. 
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 Éclairage extérieur  

 

1 Éclairage des escaliers/des marches  3 Éclairage des couloirs/du sous-plancher  

2 Interrupteur à clef   

 Fig. 2-29  Éclairage extérieur du wagon-porteur non motorisé 

On distingue les éléments suivants de l’éclairage extérieur : 

• Éclairage fixe, commutable (alimentation électrique de 24 V), à gauche et à droite 

• Spots mobiles et enfichables à LED de 230 V AV. 

• Éclairage extérieur du PWM. 

 Éclairages fixes, commutables du wagon 

Les quatre éclairages des escaliers/des marches 1, ainsi que l’éclairage des couloirs/du 
sous-plancher 3, composé de six lampes à LED, sont fixes.  

L’ensemble de l’éclairage extérieur fixe peut être éteint et allumé directement depuis le vé-
hicule ou depuis le PMW (grand) au moyen de l’interrupteur « extinction de l’éclairage 
d’urgence » sur l’armoire de commande centrale. 

Les interrupteurs à clef avec un bouton 2 des deux côtés du véhicule permettent 
d’éteindre ou d’allumer uniquement les éclairages placés du côté concerné. 
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 Spots mobiles et enfichables à LED de 230 V AV 

Les spots mobiles et enfichables à LED de 230 V AV peuvent être enfichés dans des sup-
ports à gauche et à droite de chaque plateforme et sont alimentés par les prises élec-
triques T13 au niveau de l’élément de tête. Ces spots à LED de 230 V AV, composés de 
spots Gifas à LED enfichables et barre télescopique avec poignée étoile, font partie de l’in-
ventaire, voir Annexe B. 

Les prises électriques à l’extrémité des wagons sont activés au moyen des interrupteurs à 
clé 2 au niveau des escaliers, lorsque la commande est allumée. 

 Éclairage extérieur du PWM 

 

1 Porte coulissante avec vitre 3 Éclairage de porte à 
LED  

2 Spot de travail à LED de 30 W    

 Fig. 2-30  Éclairage PWM- zone extérieure 

Pour éclairer les portes du PWM, une lampe à LED 3 est installée des deux côtés, afin de 
garantir un accès sûr lorsqu’il fait noir. Le spot de travail réglable et orientable 2 qui est 
placé au-dessus de la porte sert à éclairer l’ensemble de la surface de chargement. 
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 Éclairage intérieur 

L’éclairage de plafond dans le PWM est à LED.  

En cas de dysfonctionnement du chargeur de batterie, différentes lampes du plafond res-
tent éclairées pendant au moins quatre heures (éclairage d’urgence).  

 Détecteur d’incendie 

Le PWM dispose d’un détecteur d’incendie. Les détecteurs de fumée sont installés dans la 
zone sanitaire du module w.c., ainsi que dans la zone personnel (cuisine du PWM et coin 
comportant les sièges). 

Lorsque le détecteur d’incendie se déclenche, il émet un signal acoustique, dans la zone 
personnel et dans la zone d’atelier du module. 

L’alarme d’incendie ne peut pas être supprimée séparément ; l’alarme est éteinte lorsque 
l’incendie n’est plus détecté. 

 Distribution de l’énergie 

La gestion de l’alimentation est réalisée à l’aide de deux circuits d’alimentation électrique. 
 

Circuit A1 : 

Les consommateurs prioritaires (circuit A1) sont allumés tant que l’interrupteur principal de 
la batterie n’est pas éteint. 

L’alimentation du circuit A1 n’est donc éteinte que lorsque le contrôle de la sous-tension 
(relais > 22.6 V) en donne l’ordre. Ce contrôle n’est toutefois actif que lorsque le PWM 
(grand) n’est pas installé (contrôle du relais PWM on). Cela devrait permettre d’éviter le 
déchargement profond de la batterie. 

Les principaux consommateurs du circuit A1 sont : 

• Module w.c. 

• Éclairage d’urgence du PWM 

• Mesure du défaut à la terre 

• Relais de la commande de sous-tension 
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Circuit A2 : 

Le circuit A2 est allumé une fois que la commande est allumée dans le PWM. Les con-
sommateurs qui appartiennent au circuit A2 sont allumés/éteints via un relais temporisé et 
via le contact de maintien (PWM on) de la commande du véhicule. 

Les principaux consommateurs du circuit A2 sont : 

• Éclairage de travail du wagon 

• Réserve 

• Éclairage du PWM 

• Commande du climatiseur 

• Climatiseur 

• Détecteur d’incendie 

 Gestion de l’alimentation 

Le PWM (grand) dispose de plus de consommateurs électriques que ce que l’alimentation 
électrique peut mettre à disposition en 400 V. La gestion de l’alimentation sert à éviter que 
tous les consommateurs utilisent le réseau de 400 V en même temps. Elle peut allumer et 
éteindre les consommateurs électriques de façon ciblée en agissant selon les priorités dé-
finies pour les différents consommateurs, voir chiffre 2.5.12 Modes de fonctionnement, 
priorités. 

La gestion de l’alimentation reçoit les valeurs de départ suivantes : 

• État et type des quatre alimentations de 400 V existantes 

o Alimentation externe à droite 

o Alimentation externe à gauche 

o Conduite circulaire 

o Fonctionnement via module énergétique 

• Mode de fonctionnement sélectionné 

o Pause/passage 

o Travaux 

o Stationnement 

• Consommation électrique mesurée du PWM (toutes les 3 phases) 

Suite au choix du mode de fonctionnement, certains groupes de consommateurs ciblés 
sont éteints ou allumés. 

La mesure de la consommation électrique permet de calculer cette dernière à un moment 
donné. La gestion de l’alimentation peut éteindre d’autres groupes de consommateurs 
choisis lorsque la consommation électrique maximale est dépassée. Une fois de plus, la 
mise hors circuit est effectuée en fonction de priorités définies, voir chiffre 2.5.12 Modes 
de fonctionnement, priorités. 
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Les commandes des climatiseurs reçoivent des consignes de puissance qui ne doivent 
pas être dépassées. 

Pour compenser les pics de démarrage issus de l’allumage d’un compresseur du climati-
seur ou du compresseur à air comprimé, la gestion de l’alimentation donne individuelle-
ment l’autorisation de démarrer à ces appareils. 

 Modes de fonctionnement, priorités 

Les modes de fonctionnement du PWM peuvent être sélectionnés au moyen d’un « inter-
rupteur de mode de fonctionnement » à 3 niveaux. La commande de la gestion de l’ali-
mentation lit la position de l’interrupteur.  
 

Mode de fonc-

tionnement 

Reconnaissance Source d’énergie 

Aucune L’interrupteur principal de la 
batterie est éteint. 

Aucune 

Pause/passage « L’interrupteur de mode de 
fonctionnement »  
sur l’armoire de commande 
est en pos. 1. 

• Alimentation externe PWM 

gauche, 400 V, 22 kW 

• Alimentation externe PWM droite, 

400 V, 22 kW 

• Conduite circulaire, 400 V, 22 kW 

(utilisable) 

• Module énergétique, 400 V, 22 

kW 

Travaux « L’interrupteur de mode de 
fonctionnement »  
sur l’armoire de commande 
est en pos. 2. 

P (stationnement) « L’interrupteur de mode de 
fonctionnement »  
sur l’armoire de commande 
est en pos. 3. 

Tab. 2-6  Modes de fonctionnement, définition des priorités pour la gestion de l’alimentation 
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Le tableau ci-dessous donne un aperçu des priorités des systèmes, en fonction du mode 
de fonctionnement sélectionné. 
 

Consommateur électrique Priorité dans les 

modes de fonction-

nement 

Intervention poten-

tielle de la gestion 

de l’alimentation 

 

P
a
u
s
e

 

T
ra

v
a
u
x
 

S
ta

ti
o
n
-

n
e
m

e
n
t  

Chargeur de batterie (230 V) 1 1 1 Non 

Réfrigérateur (230 V) 1 1 1 Non 

Toilette (230 V) 1 1 1 Non 

     

Microonde (230 V) 2 - - Allumer/éteindre 

Chauffe-eau (230 V) 3 6 - Allumer/éteindre 

Prise électrique cuisine 16 A (230 V) 4 - - Allumer/éteindre 

Prise électrique  
repos/cuisine 2x 6 A (230 V) 
Prise électrique  
chargeurs 1x 6 A (230 V) 

5 2 - Allumer/éteindre 

     

Prise électrique 4x spots (230 V) - 3 - Allumer/éteindre 

Prise électrique  
à l’extérieur 1x 22 kW 

- 4 - Allumer/éteindre 

Prise électrique à l’extérieur  
2x 11 kW + 1x 11 kW (surface de charge-
ment (« Gifas »)) 

Prise électrique  
à l’extérieur 1 x 3 kW (230 V) 

Prise électrique atelier  
(distributeur Gifas) 

- 5 - Allumer/éteindre 

Compresseur air comprimé atelier - 7 - Allumer/éteindre 

     

Climatisation module personnel 6 9 2 Consigne en [kW] 

Par paliers 

Climatisation atelier 7 8 3 Consigne en [kW]  

Par paliers 

Tab. 2-7  Aperçu des priorités des systèmes en fonction du mode de fonctionnement 
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La consommation maximale de courant ne peut pas dépasser la valeur de 32 A, quel que 
soit le mode de fonctionnement ! 

 Mode de fonctionnement « pause/passage » 

Les consommateurs de priorité 1 ne peuvent pas être débranchés de la gestion de l’ali-
mentation. Les voici : 

• Chargeur de batterie 

• Réfrigérateur 

• Toilette 

Les consommateurs des priorités 2 à 5 peuvent en principe être débranchés, mais sont 
toujours autorisés dans ce mode de fonctionnement « pause/passage ». Les voici : 

• Microonde (230 V) 

• Chauffe-eau (230 V) 

• Prise électrique cuisine 16 A (230 V) 

• Prise électrique repos/cuisine 2x 6 A (230 V) + prise électrique chargeurs 1x 6 A 

(230 V) 

Le consommateur de priorité 6, « climatisation module personnel » ne reçoit une autorisa-
tion que s’il reste suffisamment d’énergie. 

De la même façon, le consommateur de priorité 7, « climatisation module d’atelier » ne re-
çoit une autorisation que s’il reste suffisamment d’énergie. Contrairement à celui de prio-
rité 6, ce consommateur verra toutefois sa puissance réduite en premier s’il n’y a pas suffi-
samment d’énergie disponible. 

 Mode de fonctionnement « travaux » 

Les consommateurs de priorité 1 ne peuvent pas être débranchés de la gestion de l’ali-
mentation. Les voici : 

• Chargeur de batterie 

• Réfrigérateur 

• Toilette 

Les consommateurs des priorités 2 et 3 peuvent en principe être débranchés, mais sont 
toujours autorisés dans ce mode de fonctionnement « travaux ». 

• Prise électrique repos/cuisine 2x 6 A (230 V) + prise électrique chargeurs 1x 6 A 

(230 V) 

• Prise électrique 4x spots (230 V) 

Les consommateurs des priorités 4 à 7 ne sont allumés que lorsqu’il reste suffisamment 
d’énergie. Les consommateurs de priorité 4, 5, 6 et 7 sont alors allumés l’un après l’autre, 
après un temps d’attente. 

• Prise électrique à l’extérieur : 1 x 22 kW 

• Prise électrique à l’extérieur : 2 x 11 kW + 1 x 11 kW (surface de chargement « Gifas ») 
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• Prise électrique à l’extérieur : 1 x 3 kW (230 V) 

• Chauffe-eau (230 V) 

• Compresseur (air comprimé atelier) 

Le consommateur de priorité 8, « climatisation atelier » ne reçoit une autorisation que s’il 
reste suffisamment d’énergie. 

De la même façon, le consommateur de priorité 9, « climatisation module personnel » ne 
reçoit une autorisation que s’il reste suffisamment d’énergie. Contrairement à celui de prio-
rité 8, ce consommateur verra toutefois sa puissance réduite en premier s’il n’y a pas suffi-
samment d’énergie disponible. 

 Mode de fonctionnement « stationnement » 

Les consommateurs de priorité 1 ne peuvent pas être débranchés de la gestion de l’ali-
mentation. Les voici : 

• Chargeur de batterie 

• Réfrigérateur 

• Toilette 

Avec ce mode de fonctionnement, le consommateur de priorité 2 « climatisation module 
personnel » reçoit également une autorisation complète. 

Le consommateur de priorité 3 « climatisation module d’atelier » reçoit l’autorisation pour 
l’énergie restante. 

 Interaction entre la gestion de l’alimentation et le fonctionnement du com-
presseur 

Pour ne pas surcharger le réseau de 400 V lors du démarrage du compresseur à air com-
primé, l’alimentation électrique du compresseur est contrôlée par la gestion de l’alimenta-
tion. À cet effet, le compresseur à air comprimé reçoit deux signaux. 

• Autorisation de fonctionnement 

• Autorisation de démarrage définie dans le temps 

L’autorisation de fonctionnement est donnée par la gestion de l’alimentation lorsqu’il y a 
suffisamment de réserves dans le réseau de 400 V. Cela signifie que c’est elle qui décide 
globalement si le compresseur peut être utilisé. Si l’autorisation est retirée, le compresseur 
s’éteint immédiatement. 

L’autorisation de démarrage définit une période pendant laquelle le compresseur peut dé-
marrer. Dans ce cas, la gestion de l’alimentation reçoit un signal de réponse, qui lui in-
dique si le compresseur a démarré et fonctionne ; si nécessaire, la période d’autorisation 
peut être prolongée. 
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2.6 Partie pneumatique 

Le compresseur avec séchoir d’air dans la zone personnel sert à alimenter la zone d’ate-
lier (raccords d’air comprimé au niveau du banc de travail) et la zone extérieure en air 
comprimé. Le compresseur dispose d’un interrupteur rotatif manuel qui permet d’éteindre 
le compresseur. Quand le compresseur est activé, il démarre et s’arrête automatiquement. 

Un voyant vert indique le fonctionnement ou la disponibilité opérationnelle. 

En cas de dysfonctionnements, le compresseur peut être désactivé au moyen du bouton 
d’arrêt d’urgence situé à côté de l’interrupteur rotatif. 

 

 

1 Compresseur 1c Évacuation de 
l’air comprimé  

2 Raccord d’air comprimé pour 
l’atelier (1/2“)  

1a Bouchon de rem-
plissage 

1d Vanne d’écoule-
ment de l’huile 

A Module PM de 20’ 

1b Vis de purge d’huile 1e Réservoir de 75 
l 

B Module WM de 30’ 

 Fig. 2-31  Composants pneumatiques du PWM, compresseur représente sans boîtier 
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1 Interrupteur 2 Voyant lumineux  3 Bouton d’arrêt d’urgence 

Fig. 2-32  Éléments de commande du système électrique du compresseur  

Le compresseur ne peut être démarré que si la gestion de l’alimentation l’a autorisé, voir 
chiffre 2.5.12.4 Interaction entre la gestion de l’alimentation et le fonctionnement du com-
presseur. 

2.7 Freins 

 Commande de freinage du wagon-porteur non motorisé 

Le wagon-porteur non motorisé est équipé des freins suivants : 

• Frein pneumatique UIC indirect 

• Frein à accumulation comme frein à main 

Le wagon-porteur non motorisé dispose d’un frein pneumatique (DK) avec deux dispositifs 
de freinage en fonction de la charge, qui agissent chacun sur les huit sabots de freinage 
en plastique d’un des berceaux rotatifs. 

Chaque dispositif de freinage comprend : 

• 1 robinet de frein de charge 

• 1 détendeur de pesée  

• 1 unité de cylindres à sabots de freinage, équipée de deux cylindres à air comprimé et 

de deux cylindres à accumulateur à ressort. 

Les dispositifs de freinage sont montés dans le châssis ; les détendeurs de pesée et les 
unités de cylindres à sabots de freinage se trouvent sur le berceau rotatif. 

Montée au milieu du châssis, la vanne de commande UIC dispose d’un dispositif de blo-
cage marche/arrêt et d’un dispositif de commutation G-P, qui peuvent être contrôlés de-
puis les deux côtés extérieurs du châssis, voir chiffre 2.7.5 Levier de commande de frein. 

Le frein automatique peut être desserré manuellement grâce à la valve de desserrage 
montée des deux côtés du chariot. 
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 Conduite principale (HL) 

 

1 Accouplement de frein UIC de la con-
duite principale, avec robinet d’arrêt 
d’air 

2 Bouton champignon de freinage d’urgence 
(agit sur la vanne de freinage d’urgence) 

  

 Fig. 2-33  Raccord de la conduite principale 

Le wagon-porteur non motorisé dispose d’une conduite continue de (dimension 1") avec 
des robinets d’arrêt et des accouplements de frein.  

La conduite principale peut être raccordée aux véhicules voisins via l’accouplement de 
frein à l’extrémité du wagon et les robinets d’arrêt d’air correspondants. 

Des vannes de freinage d’urgence sont raccordées à la conduite principale. Elles peuvent 
être utilisées par le personnel du wagon-porteur non motorisé pour les freinages rapides. 
La position des vannes de freinage d’urgence n’est pas surveillée électriquement. 

 Frein à main, frein à accumulation (FS) 

Un frein à accumulation, qui agit sur les deux berceaux rotatifs, sert de frein à main. Les 
unités de cylindres à sabots de freinage du wagon disposent d’un accumulateur à ressort. 
Lorsque la conduite de desserrage de l’accumulateur à ressort n’est pas sous pression, 
l’accumulateur serre les sabots de freinage. De l’air comprimé est nécessaire pour le des-
serrage : il provient de la conduite principale (HL).  

Le desserrage et le serrage s’effectuent manuellement à l’aide du levier bleu du dispositif 
de commutation de l’accumulateur à ressort sur le support longitudinal. 

• Desserrage du frein à main : mettre le levier en position horizontale (off) 

• Serrage du frein à main : mettre le levier en position verticale (on) 
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1 Robinet d’arrêt du frein à accumulation 

 Fig. 2-34  Complément – robinet d’arrêt derrière le support longitudinal 

En cas de dysfonctionnement, un robinet d’arrêt supplémentaire 1 est prévu pour le frein à 
accumulation. 

 

1 Câble de desserrage d’urgence  

 Fig. 2-35  Câble de desserrage d’urgence 

Le desserrage d’urgence du frein à accumulation (par ex. en cas de manque d’air) peut 
être effectué via le câble de desserrage d’urgence 1 accessible depuis les deux côtés du 
véhicule. 

Un frein à accumulation desserré en urgence peut être réactivé avec un unique desser-
rage pneumatique. 

Pour limiter la force des sabots de freinage et éviter les dégâts mécaniques, un dispositif 
technique empêche le frein à air comprimé et le frein à accumulation de s’enclencher en 
même temps. 
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 Boutons champignons de freinage d’urgence  

 

1 Bouton champignon de freinage 
d’urgence du wagon 

2 Bouton champignon de frei-
nage d’urgence dans le PWM 

 Fig. 2-36  Boutons champignons de freinage d’urgence 

La conduite principale peut être vidée pour un freinage rapide, via les deux boutons cham-
pignons de freinage d’urgence situés aux extrémités du wagon 1 et le bouton champignon 
situé dans la zone personnel du PWM  2 dont chacun correspond à une vanne de freinage 
d’urgence. 

La réinitialisation s’effectue en tirant le bouton champignon de freinage d’urgence 1. 
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  Levier de commande de frein 

 

1 Indicateur de frein  
« Frein automatique DG1et DG2 » 

6 Poignée de commande  
« Déclencher le frein automa-
tique »  

2 Indicateur de frein  
« Frein à ressort » 

7 Robinet d’arrêt C1  
« Frein automatique DG1 » 

3 Levier 
« Frein à ressort ON-OFF » 

8 Robinet d’arrêt C2  
« Frein automatique DG2 » 

4 Levier « Frein automatique ON-OFF »  9 Robinet d’arrêt de l’accumulateur 
à ressort 

5 Levier « Changez G-P »    

 Fig. 2-37  Éléments de commande du frein du wagon-porteur non motorisé 
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La poignée de commande de déclenchement doit être mainte-
nue en position « activée », pour déclencher le freinage. Une 
seule traction brève ne suffit pas à déclencher complètement 
le frein. 

 

 

Lorsque le frein à ressort est desserré, l'indicateur de frein 
"Frein automatique DG1 et DG2" reste rouge et simule un frein 
à ressort serré, voir chiffre2.7.5 Levier de commande de frein. Les 
marques d'affichage des deux côtés du véhicule doivent être 
marquées comme non valables au moyen d'un autocollant. 

 

N° Indicateurs de frein 

1 Le frein pneumatique n’est pas prêt à fonctionner 

2 Frein pneumatique serré, frein à main relâché 

3 Frein pneumatique serré, frein pneumatique serré 

4 Frein pneumatique relâchés, frein à main relâchés 

 Fig. 2-38  Indicateurs de frein 

 

Si le frein pneumatique est actionné alors que le frein à main 
est serré, le frein à main sera relâché pour éviter un freinage 
excessif. 

 

Levier « Frein à ressort ON-OFF » 

Le levier bleu est utilisé pour serrer ou desserrer le frein à ressort. La position verticale si-
gnifie « accumulateur à ressort ON » et la position horizontale signifie « accumulateur à 
ressort OFF ». 

 
 

Frein pneumatique Frein à main 
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Levier « Frein automatique ON-OFF »  

Le levier rouge commande la mise en marche et l'arrêt du frein automatique. La vanne de 
commande est isolée de la conduite principale. 

La position verticale signifie « frein pneumatique ACTIVÉ », alors que la position horizon-
tale signifie « frein pneumatique DÉSACTIVÉ ». 

Levier « Changez G-P » 

Le levier jaune est utilisé pour sélectionner le comportement de serrage et de desserrage 
du frein (frein du train de marchandises/voyageurs). La pression maximale des cylindres 
de freinage est la même dans les deux positions. Le levier est mis sur la commutation G-P 
de la vanne de commande. 

2.8 Portes 

Du côté 1 du wagon vers la surface de chargement, une porte coulissante mène à la zone 
d’atelier. Une porte pivotante à l’extrémité du wagon 2 donne accès à la zone personnel. 

Une porte intermédiaire se trouve entre les deux modules (de 20’ et de 30’).  

Toutes les portes extérieures peuvent être verrouillées. Grâce aux serrures avec fonction 
anti-panique, il est à tout moment possible de sortir du véhicule sans déverrouiller les 
portes. 
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2.9 Climatiseur 

Le PWM (grand) est climatisé par deux climatiseurs de toit ainsi que différents chauffages 
à circulation d’air. Le graphique ci-dessous donne un aperçu des appareils installés. 

 

A Module d’atelier de 30’ du PWM 
(grand) 

B Module personnel de 20’ du 
PWM (grand) 

1 Climatiseur de toit  3 Ventilateur de 65 VA, chauf-
fage de 1600 W 

2 Ventilateur de 65 VA, chauffage 
de 800 W 

4 Armoire électrique de la com-
mande du climatiseur 

 Fig. 2-39  Aperçu du climatiseur du PWM (grand) 
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12 Disjoncteur — Q10 19 Interrupteur S2, niveaux de 
ventilation  

13 Disjoncteur — Q1 — Q9 20 Interrupteur S3, mode de 
fonctionnement  

18 Interrupteur S1, niveaux de chauf-
fage/de refroidissement 

21 Voyant lumineux « Erreur 
HLK » 

 Fig. 2-40  Armoire de commande électrique de la commande du climatiseur- éléments de 
commande 

Le système de chauffage, de climatisation et d’aération (HLK) dispose d’éléments de com-
mande à actionner manuellement, qui permettent de paramétrer la température, le ventila-
teur et l’air entrant/sortant du climatiseur. 

Les éléments de commande (sélecteurs S1 – S3) 18, 19, 20 se trouvent sur la porte de 
l’armoire de commande électrique. Le voyant lumineux « erreur HLK » 21 se trouve au 
même emplacement.  

Il n’y a pas de régulation de température.  

Les canaux de ventilation se trouvent au niveau du plafond. Il y a des sorties d’air supplé-
mentaires à proximité des tables. 
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1 Voyant lumineux « Erreur HLK » 3 Sélecteur S2 vitesse du ventilateur (ni-
veaux de ventilation) 

2 Sélecteur S1 température de l’air entrant 
(niveaux de chauffage/refroidissement) 

4 Sélecteur S3 air extérieur/circulation 
d’air (mode de fonctionnement) 

 Fig. 2-41  Sélecteurs sur l’armoire de commande électrique du climatiseur 

Sélecteur S1 

Positions avec cran d’arrêt : 

• Rotation vers la droite = chauffage (niveaux 1-8, 1= min. et 8=max.). 

• Position centrale = aération 

• Rotation vers la gauche = refroidissement (niveaux 1-8, 1 = min. et 8 = max.) 
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Sélecteur S2 

Il dispose de cinq niveaux : 

• Système HLK ÉTEINT 

• 1-3 niveaux d’aération manuels (1 = min., 3 = max.) pour le ventilateur d’alimentation du 

KKG 

• AUTO = choix automatique par le régulateur du niveau nécessaire pour le(s) ventila-

teur(s) d’alimentation du KKG 

 

Sélecteur S3 

Ce sélecteur permet de choisir le mode de fonctionnement air extérieur / circulation d’air. 
Les positions suivantes de l’interrupteur sont possibles : 

• Fonctionnement à l’air extérieur  

Le volet d'air se déplace en position air extérieur. 

• Fonctionnement avec circulation d'air 

Le volet d'air se déplace en position circulation d'air. 

• Fonctionnement en mode air automatique 

 

Le volet d'air se déplace vers une position d'air mélangé en fonction du niveau d'alimen-

tation afin de garantir l'apport/le débit d'air frais requis. 

 

Chauffages à circulation d’air de 800 W et 1600 W 

Le chauffage nécessaire pour compenser les pertes de transmission est effectué par des 
chauffages à circulation d’air supplémentaires, qui réchauffent l’air qui circule. 

Des thermostats sont installés dans les chauffages à circulation d’air pour éviter des tem-
pératures trop élevées. Pour davantage de sécurité, des sécurités anti-surchauffe sont ac-
tives : elles se déclenchent en cas de dysfonctionnement des thermostats. 
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2.10 Éléments de commande 
 

Boutons champignons de freinage d’urgence pneumatique 

Voir chiffre 1.6.3.1 Boutons champignons d’arrêt et de freinage d’urgence. 
 

Bouton champignon d’arrêt d’urgence 

Voir chiffre 1.6.3.1 Boutons champignons d’arrêt et de freinage d’urgence. 

Pour annuler l’arrêt d’urgence imposé par le bouton champignon d’arrêt d’urgence, il faut 
appuyer sur le bouton-poussoir « déclenchement de l’arrêt d’urgence » dans l’armoire de 
commande. 
 

Éléments de commande sur la porte de l’armoire de commande 

 

1 Bouton-poussoir lumineux 
PWM ON/OFF (vert) 

4 sans fonction 

2 Bouton-poussoir 
d’extinction de l’éclairage d’urgence 

5 Interrupteur de mode de fonction-
nement 

Pos. 1 = pause/passage 

Pos. 2 = travaux 

Pos. 3 = stationnement 

3 Bouton-poussoir déclenchement de l’arrêt d’ur-
gence reset 

6 Voyant lumineux 
« erreur détecteur d’incendie » 

 Fig. 2-42  L’extérieur de la porte de l’armoire de commande 2, éléments de commande 
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3 Utilisation 

3.1 Entretien 

 Entretien - programme de maintenance 

Le personnel de service est chargé des tâches de maintenance concernant l’entretien cou-
rant des intervalles suivants : 

Niveau Intervalles Autre 

P0 1 mois Module énergétique,  
après 120 heures de fonctionnement 

P1 3 mois  

P2 6 mois  

Tab. 3-1  Programme de maintenance, extrait 

 

 Tâches de maintenance, niveau P0 

Composant Tâche Exigences / 

référence  

AA00-0002  
Général 

Vérifier que les maté-
riaux, les aides et les 
outils nécessaires sont 
disponibles. 

- 

DD00-0002  
Installations 
sanitaires 

Alimentation et élimi-
nation 

Effectuer le remplissage avec de l’eau propre 

Évacuer l’eau usée 

Remplir les distributeurs (désinfectant, savon 
liquide et crème) 

Remettre des serviettes en papier 

Compléter la réserve de sacs pour les w.c. 

Compléter la réserve de papier toilette 

Voir chiffre 3.5 Arrêt et mise hors service. 

DD00-0004 
Installations 
sanitaires 

Nettoyer la toilette d’in-
cinération 

Vider le bac à cendres, voir Annexe A.  

Nettoyer la cuvette et l’extérieur de la toilette 

DF00-0001 
Poubelle 

Vidange de la poubelle Poubelle de la cuisine 

Poubelle de la cellule sanitaire 

HF00-0001 
Dispositif de 
module d’éner-
gie 

Activer la régénération 
manuellement 

Pour activer la régénération manuelle, ap-
puyer simultanément sur les touches "Ma-
nuel" et "Muet". 



Réglementation CFF I-40035  
 

ID DMS : 70515102   |   Version réglementation 3-0   |   Page 71 / 117 © CFF 
 

Composant Tâche Exigences / 

référence  

HF00-0002 
Dispositif de 
module d’éner-
gie 

Contrôle visuel du mo-
teur 

Pas de dommages 

Pas d’éléments de connexion visiblement 
desserrés ou manquants 

Pas de fuites 

Pas de signes de stress thermique 

HF00-0003 
Dispositif de 
module d’éner-
gie 

Contrôle des courroies 
trapézoïdales de l’al-
ternateur et du ventila-
teur 

Le contrôle est effectué dans la zone visible à 
travers la grille 

Pas d’usure visible 

Pas de fissures dans la courroie trapézoïdale 

Pas de courroies trapézoïdales visiblement 
desserrées 

HF00-0005 

Dispositif de 
module d’éner-
gie 

Contrôle du filtre à air Pas de saletés qui entravent le fonctionne-
ment 

Enlever les saletés présentes dans le boîtier 

HF00-0007 
Dispositif de 
module d’éner-
gie 

Vérification du niveau 
d’huile du moteur et 
faire l’appoint si néces-
saire (à la moitié) 

Vérification du niveau d’huile du moteur, at-
tendre 10 minutes après avoir arrêté le mo-
teur 

Niveau d’huile entre les marques « ADD » et 
« FULL » de la jauge d’huile 

La quantité de remplissage entre « ADD » et 
« Full » s’élève à 1 l. 

Huile moteur 913-12-03  

HF00-0008 
Dispositif de 
module d’éner-
gie 

Effectuer une inspec-
tion visuelle 

Pas de dommages 

Pas de raccords desserrés  

Pas de fuites visibles 

HF00-0033 
Dispositif de 
module d’éner-
gie – filtre à 
particules 

Contrôle du séparateur 
de vapeur 

Niveau d’eau dans le séparateur de vapeur 
inférieur à la moitié ; le vider si nécessaire 
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Composant Tâche Exigences / 

référence  

NB04-0003 
Porte exté-
rieure de la 
plateforme 
(PWM) 

Effectuer un contrôle 
visuel et fonctionnel 

Pas de dommages 

Contrôle visuel des vis de fixation, les resser-
rer si nécessaire 

Pas de saletés qui entravent le fonctionne-
ment 

Dispositif de fermeture fonctionnel 

Pas de bruit lors de l’ouverture et de la ferme-
ture des portes 

Vitre de la fenêtre (vitre isolante) exempte de 
dommages qui entravent son bon fonctionne-
ment, pas de signe d’infiltration d’humidité 

Tab. 3-2  Plan de maintenance P0 

 

 Tâches de maintenance, niveau P1 

Au niveau P1, les tâches du niveau P0 et les tâches suivantes doivent être réalisées : 

Composant Tâche Exigences / 

référence  

CA16-0001 
Toilettes (mur, 
plafond, sol) 

Effectuer une inspec-
tion visuelle 

Pas de dommages 

Pas de saletés qui entravent le fonctionne-
ment 

Pas de corrosion 

Fixation sûre 

Porte-rouleaux complet et pas endommagé 

CC00-0001 

Plancher 

Nettoyage et contrôle 
visuel à l'intérieur 

Nettoyage humide du sol 

Pas de dommages 

Pas de saletés qui entravent la sécurité, anti-
dérapant présent 

Pas d’éléments de connexion desserrés ou 
manquants 

Pas de fissures ou de détachement visibles 
des joints 

DD00-0003 

Installations 
sanitaires 

Vérification du bon 
fonctionnement des 
points de prélèvement 
d’eau 

L’eau s’écoule du robinet, sans éclabousser 
(calcaire). 
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Composant Tâche Exigences / 

référence  

DD00-0005 

Installations 
sanitaires 

Nettoyage de la cu-
vette 

Verser de l’eau chaude dans la cuvette (cuve 
d’incinération) 

Laisser agir pendant 30 minutes 

Brosser les croûtes formées par les résidus 
de combustion et laisser sécher la cuvette 

DD13-0001 

Distributeur de 
savon 

Effectuer un contrôle 
visuel et fonctionnel 

Pas de dommages visibles 

Pas d’éléments de fixation desserrés ou man-
quants 

Pas de saletés qui entravent le fonctionne-
ment 

Écoulement de liquide de nettoyage lorsque 
le distributeur est actionné 

DD14-0001 

Miroir 

Effectuer une inspec-
tion visuelle 

Pas de dommages 

Pas de saletés, nettoyer si nécessaire 

Fixation sûre 

DD16-0001 

Boîte à essuie-
mains ou de 
papier mou-
choir humide 

Effectuer un contrôle 
visuel et fonctionnel 

Pas de dommages visibles 

Pas d’éléments de fixation desserrés ou man-
quants 

Pas de saletés qui entravent le fonctionne-
ment 

Verrouillage fonctionnel 

DD20-0001 

Distributeur de 
sacs en papier 
(distributeur de 
sacs à inciné-
rer WC) 

Effectuer une inspec-
tion visuelle 

Absence de dommages 

Pas d'éléments de fixation desserrés ou man-
quants 

DF07-0001 

Inventaire 

Vérification de l’inven-
taire, conformément à 
l’inventaire 

Dispositif complet 

Dispositif prêt à être utilisé 

Voir chiffre 3.5 Arrêt et mise hors service et 
Annexe B. 

DF23-0001 

Poubelle 

Effectuer une inspec-
tion visuelle 

Existant 

Pas de dommages 

Pas d’éléments de connexion desserrés ou 
manquants 

HF00-0006 

Dispositif de 
module d’éner-
gie 

Système de carburant 
— vidange du filtre 
principal et du sépara-
teur d’eau 

Ouvrir le dispositif de décharge au niveau du 
filtre principal et du séparateur d’eau, laisser 
le liquide s’écouler jusqu’à ce que du carbu-
rant propre sorte. 

Tab. 3-3  Plan de maintenance, travaux supplémentaires P1 
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 Tâches de maintenance, niveau P2 

Au niveau P2, les tâches du niveau P0 et P1 les tâches suivantes doivent être réalisées : 

Composant Tâche Exigences / 

référence  

BA00-0001 

Caisse du vé-
hicule 

Effectuer une inspec-
tion visuelle 

Pas de dommages 

Pas de traces 

Pas de corrosion 

DD00-009 

Installations 
sanitaires 

Vérification du bon 
fonctionnement du vi-
dage antigel 

Voir chiffre 3.5.1.5 Vindage antigel. 

JB17-0001 

Alarme incen-
die, dispositifs 
de protection 

Effectuer une inspec-
tion visuelle 

Détecteur de fumée exempt de dommages 

Pas de saletés qui entravent le fonctionne-
ment 

Pas d’éléments de connexion desserrés ou 
manquants 

JD16-0001 

Bouton cham-
pignon d’arrêt 
d’urgence 

Effectuer un contrôle 
fonctionnel 

Appuyez sur le bouton champignon d'arrêt 
d'urgence des deux côtés du wagon - les 
prises externes du wagon sont coupées. 

Appuyez sur le bouton du Reset de l'arrêt 
d'urgence - Les prises sont à nouveau allu-
mées 

KB00-0001 

Éclairage exté-
rieur 

Effectuer un contrôle 
visuel et fonctionnel 

Pas de dommages 

Pas d’éléments de fixation desserrés ou man-
quants 

Pas de saletés qui entravent le fonctionne-
ment 

Tous les éléments de commande sont fonc-
tionnels 

Éclairage extérieur fonctionnel 

KC09-0001 

Éclairage mar-
chepied 

Effectuer un contrôle 
visuel et fonctionnel 

Pas de dommages 

Pas d’éléments de fixation desserrés ou man-
quants 

Pas de saletés qui entravent le fonctionne-
ment 

Éclairage des marches fonctionnel 
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Composant Tâche Exigences / 

référence  

KC10-0001 

Éclairage sup-
plémentaire 

Contrôle visuel et véri-
fication du bon fonc-
tionnement des sani-
taires, du coin cuisine 
et des tables 

Pas de dommages 

Pas d’éléments de fixation desserrés ou man-
quants 

Pas de saletés qui entravent le fonctionne-
ment 

Éclairage fonctionnel 

L’éclairage peut être allumé/éteint via les 
boutons 

KC10-0002 

Éclairage de 
travail (Barre 
lumineuse 
LED) 

Effectuer un contrôle 
visuel et fonctionnel 

Pas de dommages 

Pas d’éléments de fixation desserrés ou man-
quants 

Pas de saletés qui entravent le fonctionne-
ment 

Éclairage fonctionnel 

L’éclairage peut être allumé/éteint via les 
boutons 

RB09-0001 

Semelle de 
freinage/sabot 
de freinage 

Effectuer une inspec-
tion visuelle 

Pas de dommages visibles (fissures) 

Usure régulière 

Utilisation des semelles de sabots de freinage 
indiquées pour le wagon 

Tab. 3-4  Plan de maintenance, travaux supplémentaires P2 

3.2 Mise en service 

 Allumer l’éclairage extérieur 

En ce qui concerne la manipulation de l’éclairage extérieur, on distingue les cas suivants : 
 

Le wagon est arrêté (pas d’alimentation externe) 

• La première activation de l’interrupteur à clef allume l’éclairage d’urgence (c’est-à-dire 

l’éclairage des escaliers et des marches, ainsi que 40-60 % de l’éclairage sous-plan-

cher) du côté correspondant du wagon pendant environ 5 minutes. 

• Dans ce cas, il ne se passera rien en cas de nouvelle activation de l’interrupteur à clef. 

• Si la commande n’est pas allumée, la lumière sera automatiquement éteinte après 5 mi-

nutes par un relais temporisé. Si l’éclairage d’urgence s’est éteint automatiquement 

après 5 minutes, il est possible de le rallumer pour 5 minutes supplémentaires en ac-

tionnant à nouveau l’interrupteur à clef 

 

Le wagon est allumé  (alimentation externe) 

• L’activation d’un interrupteur à clef allume complètement l’éclairage d’urgence et l’en-

semble de l’éclairage de travail commutable (couloirs/sous-plancher), des deux côtés. 
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• Les lampes restent allumées jusqu’à ce que : 

o l’interrupteur à clef soit à nouveau actionné. 

o le véhicule soit éteint (commande éteinte) ; dans ce cas, l’éclairage de travail com-

mutable s’éteint (à l’exception de l’éclairage d’urgence, pour lequel il faut une fois de 

plus attendre pendant les 5 minutes imposées par le relais temporisé). 

o l’ordre d’extinction vienne de l’interrupteur « extinction de l’éclairage d’urgence » du 

PWM (grand), et que l’ensemble de l’éclairage, l’éclairage d’urgence compris, 

s’éteigne. 

En cas de défaut du chargeur de batterie, la batterie du véhicule peut maintenir l’éclairage 
d’urgence pendant au moins quatre heures. Les quatre éclairages de l’escalier/des 
marches font partie de l’éclairage d’urgence, ainsi que 40 – 60% de l’éclairage du sous-
plancher. 

 Mise en service pour la marche manœuvre/la circulation de train 

 

Le wagon-porteur sans entraînement (TWg o.A.) peut être ali-
gné à volonté comme véhicule dans une formation de train. 

 Mise en service avec véhicule universel (UNI) 

N° Processus Tâches réaction du système 

01 Si nécessaire, allumer 
l’éclairage 

Si nécessaire, allumer l’éclairage des escaliers et des 
couloirs du wagon-porteur non motorisé, via l’interrup-
teur à clef, voir chiffre 3.2.1 Allumer l’éclairage exté-
rieur. 

02 Allumer la batterie du wa-
gon. 

Si nécessaire, allumer la batterie du wagon via l’inter-
rupteur principal de la batterie. 

Pour cela, ouvrir la trappe de service à l’extérieur du 
PWM et vérifier que le sélecteur est bien sur « ON ». 

03 Si nécessaire, 
activer le PM. 

Actionner le bouton-poussoir lumineux « PWM on/off » 
pour allumer le PWM. Le voyant vert dans le bouton-
poussoir lumineux s’allume et le détecteur d’incendie 
signale par une courte tonalité qu'il est actif. 

04 Contrôler l’état d’arrêt de 
l’UNI et du wagon-porteur 
non motorisé. 

Déverrouiller tous les boutons champignons d’arrêt 
d’urgence. 

Vérifier que tous les commutateurs automatiques 
(LSS) de l’armoire de commande (armoire électrique) 
à l’intérieur du PWM sont bien en place. Si un commu-
tateur automatique (LSS) déclenche à nouveau, il faut 
suivre les dispositions du dépannage. 

05 Vérifier l’alimentation en 
énergie du wagon-porteur 
non motorisé. 

Vérifier l’alimentation de 400 V sur le voltmètre. Si le 
chargeur de batterie (BLG) est alimenté, la tension de-
vrait atteindre environ 29 V. 
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N° Processus Tâches réaction du système 

06 Vérifier les niveaux de 
remplissage et la batterie 
de démarrage du module 
énergétique. 

Allumer la batterie de démarrage du module énergé-
tique via l’interrupteur principal de la batterie. 

Contrôler le niveau de diesel sur l’afficheur du module 
énergétique, faire l’appoint si nécessaire. 

Éteindre la batterie de démarrage du module énergé-
tique via l’interrupteur principal de la batterie. 

Vérifier le niveau d’huile du moteur diesel du module 
énergétique (jauge dotée d’un bouton jaune), faire 
l’appoint si nécessaire. 

Vérification du niveau de liquide de refroidissement. 

07 Faire le tour du véhicule. Vérifier que le wagon et les berceaux rotatifs sont 
exempts de dommages visibles, et qu’il ne manque 
aucune pièce/aucun objet.  

Vérifier que l’accouplement UIC est bien couplé. 

Établir une alimentation de 400 V par les trois con-
duites circulaires de 400 V 50 Hz de l’UNI. 

Coupler la conduite principale (HL) : Si nécessaire, re-
lier la conduite principale de l’accouplement de frei-
nage au véhicule de remorquage, et ouvrir les robinets 
d’arrêt d’air, des deux côtés. 

Assurez-vous que la voiture est freinée à partir de 
l'UNI et mettez le levier bleu "Frein à ressort" à l'hori-
zontale (position "OFF"). 

Pour le prochain voyage, vérifiez que le levier jaune 
"Changez G-P " est dans la bonne position. 

Câble de mise à la terre du wagon/berceau rotatif in-
tact et bien fixé. 

Pas de fuite visible de carburant, d’huile ou de liquide 
de refroidissement au niveau du module énergétique. 

Inventaire (fixé sur le véhicule ou dans les armoires 
d’inventaire) complet et intact, caisse d’inventaire fer-
mée et correctement verrouillée. 

08 Effectuer le contrôle de 
contact à la terre. 

Examiner l’isolation des pôles positif et négatif du ré-
seau de bord, voir chiffre 3.2.3 Contrôle de contact à 
la terre. 

09 Si nécessaire, éteindre 
l’alimentation énergétique 
provenant de l’alimenta-
tion externe du wagon-
porteur non motorisé et la 
débrancher. 

Mettre l’interrupteur rotatif pour l’alimentation externe 
en position « 0 » = off, sur la boîte d’alimentation à 
l’extérieur du PWM. 

Débrancher l’alimentation externe côté dépôt, l’enrou-
ler et la ranger. 

Une fois le câble rangé, verrouiller les portes de la 
boîte du câble d’alimentation au moyen d’une clef car-
rée UIC. 
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N° Processus Tâches réaction du système 

10 Actionner l’interrupteur de 
mode de fonctionnement. 

Mettre « l’interrupteur de mode de fonctionnement », 
sur l’armoire de commande, en position « pause/pas-
sage ». 

 Mise en service avec une unité de traction au choix (avec conduite princi-
pale) 

N° Processus Tâches réaction du système 

01 Si nécessaire, allumer 
l’éclairage. 

Si nécessaire, allumer l’éclairage des escaliers et des 
couloirs du wagon-porteur non motorisé, via l’interrup-
teur à clef, voir chiffre 3.2.1 Allumer l’éclairage exté-
rieur. 

02 Allumer la batterie du wa-
gon. 

Si nécessaire, allumer la batterie du wagon via l’inter-
rupteur principal de la batterie 3 

Pour cela, ouvrir la trappe de service à l’extérieur du 
PWM et vérifier que le sélecteur est bien sur « ON ». 

03 Si nécessaire, 
activer le PM. 

Actionner le bouton-poussoir lumineux « PWM 
ON/OFF » pour allumer le PWM. Le voyant vert dans 
le bouton-poussoir lumineux s’allume et le détecteur 
d’incendie signale par une courte tonalité qu'il est ac-
tif. 

04 Vérifier l’état d’arrêt du 
train ou du wagon-porteur 
non motorisé seul. 

Déverrouiller tous les boutons champignons d’arrêt 
d’urgence. 

Vérifier que tous les commutateurs automatiques 
(LSS) de l’armoire de commande (armoire électrique) 
à l’intérieur du PWM sont bien en place. Si un com-
mutateur automatique (LSS) déclenche à nouveau, il 
faut suivre les dispositions du dépannage. 

05 Vérifier l’alimentation en 
énergie du wagon-porteur 
non motorisé. 

Vérifier l’alimentation de 400 V sur le voltmètre. Si le 
chargeur de batterie (BLG) est alimenté, la tension 
devrait atteindre environ 29 V. 

06 Vérifier les niveaux de 
remplissage et la batterie 
de démarrage du module 
énergétique. 

Allumer la batterie de démarrage du module énergé-
tique via l’interrupteur principal de la batterie. 

Contrôler le niveau de diesel sur l’afficheur du module 
énergétique, faire l’appoint si nécessaire. 

Éteindre la batterie de démarrage du module énergé-
tique via l’interrupteur principal de la batterie 4. 

Vérifier le niveau d’huile du moteur diesel du module 
énergétique (jauge dotée d’un bouton jaune), faire 
l’appoint si nécessaire. 

Vérification du niveau de liquide de refroidissement. 
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N° Processus Tâches réaction du système 

07 Faire le tour du véhicule. Vérifier que le wagon et les berceaux rotatifs sont 
exempts de dommages visibles, et qu’il ne manque 
aucune pièce/aucun objet. En cas de dommage, si-
gnalez-le à la hotline conformément à la procédure de 
dysfonctionnement. 

Vérifier que l’accouplement UIC est bien couplé. 

Coupler la conduite principale (HL) : Si nécessaire, 
relier la conduite principale de l’accouplement de frei-
nage au véhicule de remorquage, et ouvrir les robi-
nets d’arrêt d’air, des deux côtés. 

Assurez-vous que la voiture est freinée à partir du 
groupe de traction et réglez le levier bleu "frein à res-
sort" à l'horizontale (réglage "OFF"). 

Pour le prochain voyage, vérifiez que le levier jaune 
"Changez G-P " est dans la bonne position. 

Câble de mise à la terre du wagon/berceau rotatif in-
tact ; pas de fuite visible de carburant, d’huile ou de li-
quide de refroidissement au niveau du module éner-
gétique. 

Inventaire (fixé sur le véhicule ou dans les armoires 
d’inventaire) complet et intact, caisse d’inventaire fer-
mée et correctement verrouillée. 

08 Effectuer le contrôle de 
contact à la terre. 

Examiner l’isolation des pôles positif et négatif du ré-
seau de bord, voir chiffre 3.2.3 Contrôle de contact à 
la terre. 

09 Si nécessaire, éteindre 
l’alimentation énergétique 
provenant de l’alimenta-
tion externe du wagon-
porteur non motorisé et la 
débrancher. 

Mettre l’interrupteur rotatif pour l’alimentation externe 
en position « 0 » = off, sur la boîte d’alimentation à 
l’extérieur du PWM. 

Débrancher l’alimentation externe côté dépôt, l’enrou-
ler et la ranger. 

Une fois le câble rangé, verrouiller les portes de la 
boîte du câble d’alimentation au moyen d’une clef 
carrée UIC. 

10 Si nécessaire, lors du pas-
sage avec une unité de 
traction au choix ou en cas 
de risque de gel, lancer le 
module énergétique pour 
l’alimentation en 400 V. 

Lancer le module énergétique pour l’alimentation en 
400 V, voir chiffre 3.2.4 Arrêter le module énergé-
tique. 

11 Actionner l’interrupteur de 
mode de fonctionnement. 

Mettre « l’interrupteur de mode de fonctionnement », 
sur l’armoire de commande, en position 2 
« pause/passage ». 
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 Contrôle de contact à la terre 

 

Si l’isolation est bonne, l’aiguille du voltmètre tombera à 0 V. 

 

1 Bouton « Contrôle de contact à la 
terre + » 

3 Bouton « Contrôle de contact à la 
terre (autorisation) » 

2 Bouton « Contrôle de contact à la 
terre - » 

4 Voltmètre 

 Fig. 3-1  Éléments de commande et d'affichage du contrôle de défaut à la terre 

N° Processus Tâches 

réaction du système 

01 Effectuer le contrôle de 
contact à la terre sur le 
pôle positif. 

Appuyer en même temps sur les boutons « contrôle 
de contact à la terre (autorisation) » 3 et le bouton 
« contrôle de contact à la terre + » 1 et puis consulter 
le résultat sur le voltmètre 4. L’aiguille du voltmètre 
doit tomber à 0 V. 
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N° Processus Tâches 

réaction du système 

02 Effectuer le contrôle de 
contact à la terre sur le 
pôle négatif. 

Appuyer en même temps sur les boutons « contrôle 
de contact à la terre (autorisation) »3 et le bouton 
« contrôle de contact à la terre - » 1 et puis consulter 
le résultat sur le voltmètre 4. L’aiguille du voltmètre 
doit tomber à 0 V. 

 

 Arrêter le module énergétique  

 

Le module énergétique ne doit être lancé que lorsqu’aucune 
autre alimentation de 400 V n’est disponible. 

 

 

Pour empêcher les batteries du module énergétique de se dé-
charger à l’arrêt, elles doivent être chargées dès que possible 
via le raccord de 16 A « alimentation externe — chargeur de 
batterie ». 

 

N° Processus Tâches réaction du système 

01 Tester le module énergé-
tique avant le démarrage. 

Ouvrir la trappe latérale et vérifier le niveau d’huile du 
moteur diesel au moyen de la jauge d’huile. 

Ouvrir la trappe latérale et réaliser un examen visuel 
du moteur et des courroies trapézoïdales pour détecter 
des défauts éventuels. 

Ouvrir la trappe latérale et réaliser un examen visuel 
du moteur et de la cuve de réception pour détecter les 
éventuelles fuites de liquides. 

Ouvrir la trappe latérale et vérifier le filtre à particules 
du séparateur de condensat, vider si nécessaire. 

Allumez l'interrupteur principal de la batterie du module 
d'alimentation et vérifiez si les disjoncteurs du module 
énergétique sont allumés. 

Ouvrir la trappe de la commande du module énergé-
tique. 

Vérifier le niveau de diesel (écran « moteur » – « ni-
veau de diesel »). 

Fermer toutes les trappes latérales. 

02 Lancer le module éner-
gétique. 

 

Actionner le bouton « stop ». Contrôler s’il y 
a des messages de diagnostic. 

 

Appuyer sur le bouton « mode manuel » : la 
LED correspondante s’allume. 
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N° Processus Tâches réaction du système 

 

Appuyer brièvement sur le bouton « start » : 
le module énergétique démarre. 

 

Attendre que la LED du générateur s’allume 
(et que le message correspondant s’af-
fiche), puis appuyer sur le bouton « interrup-
teur du générateur ». 

 

Vérifier que la LED « interrupteur du géné-
rateur ON » est bien allumée (et que le 
message correspondant s’affiche). 

03 Arrêter le module éner-
gétique. 

 

Appuyer sur le bouton « module énergé-
tique OFF » sur la commande du module 
énergétique. 

Vérifier que la LED « interrupteur du générateur ON » 
est bien éteinte. 

 

Appuyer sur le bouton « stop » : le diesel 
s’arrête, la LED correspondante s’allume. 

Fermer la trappe de la commande du module énergé-
tique. 

Ouvrir la trappe du module énergétique, éteindre l’in-
terrupteur principal de la batterie du démarreur, puis 
fermer la trappe. 

3.3 Utilisation sur le lieu d’intervention 

 Charger le wagon-porteur non motorisé 

Pour assurer une répartition équilibrée du poids du côté droit au côté gauche du véhicule, 
il est impératif de respecter les règles suivantes lors du positionnement du chargement. 

Un chargement éventuel doit être vérifié au moyen de la feuille de chargement séparée en 
ce qui concerne la sécurité contre le déraillement. Pour ce faire, les différentes charges et 
leurs positions doivent être inscrites sur la feuille de chargement. Cette feuille doit être 
remplie complètement et classée de manière appropriée. Un chargement possible n'est 
sûr que si les critères de la feuille de chargement sont respectés. 

Outre le critère primordial de la sécurité contre le déraillement, les critères énumérés ci-
dessous sont également vérifiés dans la feuille de chargement. 
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Pos. Lieu Côté de véhi-
cule 

Description 

01.0 Module personnel À droite Groupe de sièges 1 

02.0 Module personnel À droite Groupe de sièges 2 

03.1 Module atelier À droite Étagères pour charges lourdes 3.1 

03.2 Module atelier À droite Étagères pour charges lourdes 3.2 

04.1 Module atelier À gauche Étagères pour charges lourdes 4.1 

04.2 Module atelier À gauche Étagères pour charges lourdes 4.2 

05.0 Module atelier À gauche Étagères pour charges lourdes 5 

06.0 Module atelier À gauche Palette 1 

07.0 Module atelier À gauche Palette 2 

08.1 Module atelier À droite Étagères pour charges lourdes 8.1 

08.2 Module atelier À droite Étagères pour charges lourdes 8.2 

09.0 Surface de charge-
ment 

Centre-droite Palette 3 

10.0 Surface de charge-
ment 

Centre-gauche Palette 4 

11.0 Module atelier À droite Eau propre 

12.0 Module atelier À droite Armoire à outils 

13.1 Module personnel À gauche Boîtes à eau et rembourrage W1 

13.2 Module personnel À gauche Boîtes à eau et rembourrage W2 

13.3 Module personnel À gauche Boîtes à eau et rembourrage W3 

14.0 Surface de charge-
ment 

Centre-gauche Module énergétique  
(Carburant max. 450 l Diesel) 

Fig. 3-2  Numérotation et description des chargements du schéma de chargement du wa-
gon-porteur non motorisé 

Palettes 

• Toutes les positions de chargement des palettes sont indiquées avec un poids maxi-

mum, les charges ne doivent en aucun cas être dépassées pendant le chargement. 
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• Les charges sur palettes doivent être disposées de manière à ce que le centre de gra-

vité respectif de la charge sur palette soit aussi proche que possible du centre du véhi-

cule. 

• La charge maximale des palettes du côté gauche (palette 1, 2 et 4) ne doit pas dépas-

ser 2’100 kg si aucun chargement n’est prévu. 

Étagères pour charges lourdes 

• Les positions de chargement possibles dans les étagères pour charges lourdes sont in-

diquées avec les charges admissibles. Les charges ne doivent en aucun cas être dé-

passées pendant le chargement. 

• La charge maximale sur les différents étagères ne doit pas dépasser 250 kg. La capa-

cité de charge de chaque étagère est indiquée et doit être respectée lors du charge-

ment. 

• La charge utile maximale est également limitée sur le côté droit du véhicule comme 

suit : 

Niveau Hauteur [cm] Charge maximale [kg] 

1 0 – 60 250 

2 60 – 112 250 

3 112 – 160 150 

4 160 – 196 75 

Tab. 3-5  Charge utile maximale sur le côté droit du véhicule 

 

• La charge utile maximale est en outre limitée sur le côté gauche du véhicule comme 

suit : 

Niveau Hauteur [cm] Charge maximale [kg] 

1 0 – 40 250 

2 40 – 80 200 

3 80 – 120 100 

4 120 – 160 50 

5 160 – 196 50 

Tab. 3-6  Charge utile maximale sur le côté gauche du véhicule 

• Le chargement doit être aussi symétrique que possible (du côté droit au côté gauche du 

véhicule). 

• Le matériel stocké temporairement sur le plancher ou la surface de chargement doit 

être positionné dans le centre transversal du véhicule. 
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Fig. 3-3  Œillet de fixation - surface de chargement 

 

Charge maximale (sur la plateforme et dans le PWM (grand)) : 
13 t. Respectez les distances et les charges maximales admis-
sibles. 

 

Les garde-corps sur le côté du chariot sont équipées d'une pince. Les garde-corps peu-
vent ainsi être retirées pour le chargement.  
 

 

Les garde-corps doivent être montées pendant la conduite. 

 Établir l’alimentation énergétique sur le lieu d’intervention 

 

Les batteries du wagon sont chargées par le chargeur de bat-
terie (BLG).  

Si l’alimentation électrique en 400 V (via le module énergé-
tique, la conduite circulaire ou l’alimentation externe) n’est 
pas disponible sur le wagon-porteur non motorisé ou si l’ali-
mentation est éteinte, alors la batterie ne sera pas chargée. 

Si les batteries ne sont pas chargées, les consommateurs du 
PWM sont éteints de façon contrôlée. Après une période de 
10 min, le PWM (grand) et le wagon-porteur non motorisé pas-
sent automatiquement en fonctionnement d’urgence. 
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 Établir l’alimentation énergétique via l’alimentation externe 

 

1 Alimentation ex-
terne 

2 Verrouillage à clef carrée UIC sur le cais-
son de la prise électrique d’alimentation ex-
terne 

 Fig. 3-4  Caisson de la prise électrique d’alimentation externe 

N° Processus Tâches 

réaction du système 

01 Si nécessaire, allumer 
l’éclairage. 

Si nécessaire, allumer l’éclairage des escaliers et des 
couloirs du wagon-porteur non motorisé, via l’interrup-
teur à clef. 

02 Allumer la batterie du wa-
gon. 

Si nécessaire, allumer la batterie du wagon  
via l’interrupteur principal de la batterie. 

Pour cela, ouvrir la trappe de service à l’extérieur du 
PWM et vérifier que le sélecteur est bien sur « ON ». 

03 Si nécessaire, 
activer le PM. 

Actionner le bouton-poussoir lumineux « PWM on/off » 
pour allumer le PWM. Le voyant vert dans le bouton-
poussoir lumineux s’allume et le détecteur d’incendie 
signale par une courte tonalité qu'il est actif. 
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N° Processus Tâches 

réaction du système 

04 Établir l’alimentation éner-
gétique du wagon-porteur 
non motorisé via l’alimen-
tation externe. 

Ouvrir les portes de la boîte du câble d’alimentation au 
moyen d’une clef carrée UIC. 

Brancher l’alimentation externe 1 côté dépôt. 

Mettre l’interrupteur rotatif pour l’alimentation externe, 
sur la boîte d’alimentation, en position « 1 » = on. (Le 
voyant de contrôle du chargement s'allume avec une 
temporisation.) 

Vérifier que l’interrupteur rotatif du côté opposé 
est bien en position « 0 ». 

L’alimentation en 400 V qui a été activée en premier 
reste active. 

05 Régler l’interrupteur de 
mode de fonctionnement 
dans le PWM. 

Mettre « l’interrupteur de mode de fonctionnement » 
sur l’armoire de commande dans la position voulue. 

• Pos. 1 « pause » 

• Pos. 2 « travaux » 

• Pos. 3 « stationnement » 

 Établir l’alimentation énergétique via le module énergétique 

N° Processus Tâches 

réaction du système 

01 Si nécessaire, allumer 
l’éclairage. 

Si nécessaire, allumer l’éclairage des escaliers et des 
couloirs du wagon-porteur non motorisé, via l’interrup-
teur à clef. 

02 Allumer la batterie du wa-
gon. 

Si nécessaire, allumer la batterie du wagon via l’inter-
rupteur principal de la batterie. 

Pour cela, ouvrir la trappe de service à l’extérieur du 
PWM et vérifier que le sélecteur est bien sur « ON ». 

03 Si nécessaire, 
activer le PM. 

Actionner le bouton-poussoir lumineux « PWM on/off » 
pour allumer le PWM. Le voyant vert dans le bouton-
poussoir lumineux s’allume et le détecteur d’incendie 
signale par une courte tonalité qu'il est actif. 

04 Établir l’alimentation du 
wagon-porteur non moto-
risé via le module énergé-
tique. 

Lancer le module énergétique, voir chiffre 3.2.4 Arrê-
ter le module énergétique. 
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N° Processus Tâches 

réaction du système 

05 Régler l’interrupteur de 
mode de fonctionnement 
dans le PWM. 

Mettre « l’interrupteur de mode de fonctionnement » 
sur l’armoire de commande dans la position voulue. 

• Pos. 1 « pause » 

• Pos. 2 « travaux » 

• Pos. 3 « stationnement » 
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 Utilisation du système de chauffage, de climatisation et d'aération 

 

1 Voyant lumineux « Erreur HLK » 3 Sélecteur S2 
Vitesse du ventilateur (niveaux de 
ventilation) 

2 Sélecteur S1 
Température de l’air entrant (de 
chauffage/refroidissement) 

4 Sélecteur S3 
Air extérieur/circulation d’air (mode 
de fonctionnement) 

 Fig. 3-5  Sélecteurs sur l’armoire de commande électrique du climatiseur 

 

Lorsque l’interrupteur 2 est en position médiane, la tempéra-
ture paramétrée pour l’air entrant est fixée à environ 20 °C (en 
fonction de la température extérieure). 

 

 

En cas de débranchement de l’alimentation en 400 V pendant 
plus de 3 h, il faudra environ 30 minutes au climatiseur com-
pact pour retrouver sa fonction de refroidissement complète. 
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N° Processus Tâches 

réaction du système 

01 Sélection du refroidisse-
ment ou du chauffage. 

Tourner le sélecteur S1 température de l’air entrant 2 
dans la direction désirée et sélectionner le niveau (1 = 
min., 8 = max.). 

02 Sélection du niveau de 
ventilation 

Tourner le sélectionneur S2 vitesse du ventilateur 3 en 
position « OFF » ou jusqu’au niveau désiré (1 = min., 
3 = max.).  

Sélectionner alternativement la position « AUTO ». 
Dans ce cas, la vitesse du ventilateur est déterminée 
par la puissance de chauffage/refroidissement re-
quise. 

03 Sélection de l'alimentation 
en air. 

Mettre le sélecteur S3 air extérieur/circulation d’air 4 
sur « air extérieur », « circulation d’air » ou « mode air 
automatique ». 

3.4 Compléter les réserves 

 Diesel 

 

Remplir le réservoir à diesel s’il est rempli à moins de la moitié 
(225 l). 

 

 

Le module énergétique fonctionne au diesel. Le contenu du ré-
servoir suffit pour environ 24 heures de fonctionnement à charge 
permanente. 

 

1 Bouchon de remplissage de diesel 

 Fig. 3-6  Bouchon de remplissage de diesel 



Réglementation CFF I-40035  
 

ID DMS : 70515102   |   Version réglementation 3-0   |   Page 91 / 117 © CFF 
 

N° Processus Tâches 

réaction du système 

01 Faire l’appoint de diesel Ouvrir la trappe latérale du bouchon de remplissage 
de diesel sur le module énergétique et faire l’appoint 
de diesel. 

Ouvrir le bouchon de remplissage de diesel, fermer et 
verrouiller la trappe latérale. 

02 Vérifier le niveau de rem-
plissage. 

Vérifier le niveau de remplissage sur l’affichage de 
l’écran « moteur » — « niveau de diesel moteur ». 

 Huile moteur 

 

Le niveau d’huile doit se trouver entre les marques de min. et de 
max. de la jauge d’huile. 

 

 

Si nécessaire, ajouter de l’huile moteur. En cas de manques im-
portants, lancer le dépannage. 

 

N° Processus Tâches 

réaction du système 

01 Vérifier le niveau d’huile 
moteur. 

Ouvrir la trappe latérale devant la jauge d’huile sur le 
module énergétique. 

Contrôler le niveau d’huile moteur à l’aide de la jauge 
d’huile. 

02 Faire l’appoint d’huile mo-
teur. 

Si nécessaire, remplir d’huile moteur admissible par le 
bouchon de remplissage d’huile. 

03 Fermer la trappe latérale.  
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 Liquide de refroidissement 

 Contrôler le niveau de liquide de refroidissement lorsque le 
moteur est froid. 

Si nécessaire, ajouter du liquide de refroidissement. 

 

1 Capuchon de 
maintenance 

2 Bouchon du 
radiateur 

 Fig. 3-7  Capuchon de maintenance et bouchon de radiateur 

N° Processus Tâches 

réaction du système 

01 Ouvrir le capuchon de 
maintenance. 

Tourner le capuchon de maintenance 1 qui se trouve 
sur le dessus du module énergétique et le retirer. 

02 Ouvrir le bouchon du ra-
diateur. 

Tourner précautionneusement le bouchon du radia-
teur 2 dans le sens anti-horloger et le retirer. 

03 Vérification du niveau de 
liquide de refroidisse-
ment. 

Les lamelles du radiateur doivent être couvertes de li-
quide de refroidissement/juste avant l’ouverture, le ra-
diateur doit être rempli de liquide de refroidissement 

Faire l’appoint de liquide de refroidissement si néces-
saire. 

04 Fermer le bouchon du ra-
diateur. 

Placer le bouchon du radiateur 2 sur l’ouverture et le 
tourner dans le sens horloger en exerçant une pres-
sion vers le bas, afin de le fermer. 

05 Fermer le capuchon de 
maintenance. 

Placer le capuchon de maintenance 1 sur le dessus 
du module énergétique et le tourner jusqu’à ce qu’il 
soit fixé. 
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3.5 Arrêt et mise hors service 

 Le PWM peut rester équipé. 

Dans ce cas, il faut vérifier qu’il y a bien un approvisionne-
ment de 400 V. Le système HLK maintient l’espace intérieur à 
la bonne température et empêche les conduites d’eau de ge-
ler. 

 

 S’il n’y a pas de tension dans la batterie, le vidage antigel ne 
pourra pas être effectué automatiquement en cas de gel. 

Si nécessaire, le vidage antigel doit être effectué manuelle-
ment. 

 

 Les défauts ou anomalies existants doivent être signalés à la 
hotline conformément au processus de traitement des dé-
fauts. 

 Préparer à l’arrêt et arrêter, avec un véhicule universel 

N° Processus Tâches réaction du système 

01 Sécuriser le wagon-por-
teur non motorisé sur le 
lieu de dépôt. 

Serrer le frein à accumulation; l’indicateur de 
frein « pression de freinage » ou l’indicateur de 
frein « pression de desserrage de l’accumulateur à 
ressort » est rouge. 

 

 

Si le frein de service est serré (les deux indicateurs de frein 
« pression de freinage » affichent une fenêtre rouge), l’indicateur 
de frein de l’accumulateur à ressort indiquera que ce dernier est 
desserré (fenêtre verte), même s’il est bien en place. En cas de 
doute (accumulateur à ressort = vert), éteindre le freinage auto-
matique et actionner la poignée jaune. Finalement, rallumer le 
freinage automatique. 

 

02 Choisir le mode de fonc-
tionnement « stationne-
ment ». 

Mettre l’interrupteur de mode de fonctionnement sur 
l’armoire de commande dans le PWM en position 3 
« stationnement ». 

03 Découpler la conduite 
principale, si nécessaire. 

Si nécessaire, découpler la conduite principale : Fer-
mer les robinets d’arrêt d’air, des deux côtés, puis sé-
parer la conduite principale de l’accouplement de frein 
des véhicules adjacents. 
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N° Processus Tâches réaction du système 

04 Découpler la conduite cir-
culaire, si nécessaire. 

Avant de couper l’alimentation électrique, contrôler si 
le processus d’incinération de la toilette a été terminé 
(LED jaune éteinte). 

Éteindre l’alimentation en 400 V de la conduite circu-
laire sur l’UNI. Débrancher le connecteur et l’enficher 
dans la prise dans le propre véhicule. 

05 Découpler le véhicule, si 
nécessaire. 

Si nécessaire, découpler le wagon-porteur non moto-
risé du véhicule adjacent, voir chiffre 3.7 Coupler et 
découpler. 

06 Si c’est souhaité, établir 
l’alimentation énergétique 
du wagon-porteur non 
motorisé via l’alimentation 
externe. 

Ouvrir la porte de la boîte du câble d’alimentation au 
moyen d’une clef carrée UIC. 

Brancher l’alimentation externe côté dépôt. 

Mettre l’interrupteur rotatif pour l’alimentation externe 
correspondante, sur la boîte d’alimentation à l’exté-
rieur du PWM, en position « 1 » = on. 

07 Si nécessaire, effectuer 
un vidage antigel manuel. 

Si la disponibilité de batterie n’est pas assurée, par ex. 
quand l’interrupteur principal de la batterie est éteint, 
le vidange antigel automatique ne peut pas être as-
suré. 

En fonction des températures extérieures prévues, ef-
fectuer un vidange antigel manuel, voir chiffre 3.5.1.5 
Vidange antigel. 

08 Vider la toilette d’incinéra-
tion. 

Vider la toilette d’incinération, voir Annexe A. 

09 Éteindre le PWM, si né-
cessaire. 

Actionner le bouton-poussoir lumineux « PWM 
ON/OFF », le voyant vert s’éteint. 

Le PWM s’éteint seulement après env. 5 minutes pour 
que le personnel puisse sortir du wagon-porteur non 
motorisé avec l’éclairage allumé. 

10 Contrôler les niveaux de 
remplissage de l’eau 
propre et de l’eau usée. 

Si nécessaire, remplir le réservoir d’eau propre, voir 
chiffre 3.5.1.3 Vérifier les niveaux de remplissage et 
remplir le réservoir d’eau propre. 

Si nécessaire, vider/aspirer le réservoir d’eau usée, 
voir chiffre 3.5.1.4 Vider/aspirer le réservoir d’eau 
usée. 

11 Contrôler l’inventaire. Contrôler que l’inventaire est complet, intact et fonc-
tionnel, voir Annexe B. Organisez un remplacement si 
nécessaire. 

12 Éteindre la batterie du vé-
hicule, si le chargement 
ne peut pas être assuré. 

Mettre l’interrupteur principal de la batterie du wagon-
porteur non motorisé sur OFF pour l’éteindre, si le 
chargement de la batterie du wagon ne peut pas être 
assuré pendant une longue période. 
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N° Processus Tâches réaction du système 

13 Ajouter des entrées dans 
le cahier d’exploitation et 
effectuer le tour de con-
trôle final. 

Ajouter les entrées dans le cahier d’exploitation selon 
les exigences de l’exploitant. 

Effectuer ensuite le tour de contrôle final, et vérifier 
que le véhicule n’est pas endommagé. 

14 Maintenir le wagon-por-
teur non motorisé en état 
de fonctionner. 

Saisir et transmettre les messages d’erreur et les 
messages sur le matériel de réserve consommé. 

Allumer la batterie du module énergétique via l’inter-
rupteur principal de la batterie. 

Vérifier le niveau de remplissage du diesel du module 
énergétique, sur l’afficheur du module énergétique. 

Éteindre la batterie du module énergétique via l’inter-
rupteur principal de la batterie. 

Vérifier le niveau d’huile du moteur diesel du module 
énergétique (jauge dotée d’un bouton jaune), faire 
l’appoint si nécessaire. 

Vérifier le niveau de remplissage du liquide de refroi-
dissement du module énergétique. 

Si nécessaire, remettre des consommables (par ex. 
lotions dans les distributeurs, serviettes en papier, 
etc.) dans les toilettes. 

 Préparer à l’arrêt et arrêter, avec une unité de traction au choix 

N° Processus Tâches réaction du système 

01 Sécuriser le wagon-por-
teur non motorisé sur le 
lieu de dépôt. 

Serrer le frein à accumulation ; l’indicateur de 
frein « pression de freinage »  ou l’indicateur de 
frein « pression de desserrage de l’accumulateur à 
ressort »  est rouge. 

 

 

Si le frein de service est serré (les deux indicateurs de frein 
« pression de freinage » affichent une fenêtre rouge), l’indicateur 
de frein de l’accumulateur à ressort indiquera que ce dernier est 
desserré (fenêtre verte), même s’il est bien en place. En cas de 
doute (accumulateur à ressort = vert), éteindre le freinage auto-
matique et actionner la poignée jaune. Finalement, rallumer le 
freinage automatique. 

 

02 Choisir le mode de fonc-
tionnement « stationne-
ment ». 

Mettre l’interrupteur de mode de fonctionnement sur 
l’armoire de commande dans le PWM en position 3 
« stationnement ». 

03 Découpler la conduite 
principale, si nécessaire. 

Si nécessaire, découpler la conduite principale : Fer-
mer les robinets d’arrêt d’air, des deux côtés, puis sé-
parer la conduite principale de l’accouplement de 
frein des véhicules adjacents. 
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N° Processus Tâches réaction du système 

04 Si nécessaire, couper l’ali-
mentation externe de 400 
V du module énergétique. 

Avant de couper l’alimentation électrique, contrôler si 
le processus d’incinération de la toilette a été terminé 
(LED jaune éteinte). 

Éteindre l’alimentation en 400 V du module énergé-
tique, voir chiffre 3.2.4 Arrêter le module énergétique. 

05 Éteindre la batterie du mo-
dule énergétique. 

Éteindre la batterie de démarrage du module énergé-
tique via l’interrupteur principal de la batterie. 

06 Découpler le véhicule, si 
nécessaire. 

Si nécessaire, découpler le wagon-porteur non moto-
risé du véhicule adjacent, voir chiffre 3.7 Coupler et 
découpler. 

07 Si c’est souhaité, établir 
l’alimentation énergétique 
du wagon-porteur non mo-
torisé via l’alimentation ex-
terne. 

Ouvrir la porte de la boîte du câble d’alimentation au 
moyen d’une clef carrée UIC. 

Brancher l’alimentation externe côté dépôt. 

Mettre l’interrupteur rotatif pour l’alimentation externe 
correspondante, sur la boîte d’alimentation à l’exté-
rieur du PWM, en position « 1 » = on. 

08 Si nécessaire, effectuer un 
vidage antigel manuel. 

Si la disponibilité de batterie n’est pas assurée, 
par ex. quand l’interrupteur principal de la batterie est 
éteint, le vidange antigel automatique ne peut pas 
être assuré. 

En fonction des températures extérieures prévues, ef-
fectuer un vidange antigel manuel, voir chiffre 3.5.1.5 
Vidange antigel. 

09 Vider la toilette d’incinéra-
tion. 

Vider la toilette d’incinération, voir Annexe A. 

10 Éteindre le PWM, si né-
cessaire. 

Actionner le bouton-poussoir lumineux « PWM 
ON/OFF », le voyant vert s’éteint. 

Le PWM s’éteint seulement après env. 5 minutes 
pour que le personnel puisse sortir du wagon-porteur 
non motorisé avec l’éclairage allumé. 

11 Contrôler les niveaux de 
remplissage de l’eau 
propre et de l’eau usée. 

Si nécessaire, remplir le réservoir d’eau propre, voir 
chiffre 3.5.1.3 Vérifier les niveaux de remplissage et 
remplir le réservoir d’eau propre. 

Si nécessaire, vider/aspirer le réservoir d’eau usée, 
voir chiffre 3.5.1.4 Vider/aspirer le réservoir d’eau 
usée. 

12 Contrôler l’inventaire. Contrôler que l’inventaire est complet, intact et fonc-
tionnel, voir Annexe B. Organisez un remplacement si 
nécessaire. 

13 Éteindre la batterie du vé-
hicule, si le chargement ne 
peut pas être assuré. 

Mettre l’interrupteur principal de la batterie du wagon-
porteur non motorisé sur OFF pour l’éteindre, si le 
chargement de la batterie du wagon ne peut pas être 
assuré pendant une longue période. 
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N° Processus Tâches réaction du système 

14 Ajouter des entrées dans 
le cahier d’exploitation et 
effectuer le tour de con-
trôle final. 

Ajouter les entrées dans le cahier d’exploitation selon 
les exigences de l’exploitant. 

Effectuer ensuite le tour de contrôle final, et vérifier 
que le véhicule n’est pas endommagé. 

15 Maintenir le wagon-porteur 
non motorisé en état de 
fonctionner. 

Saisir et transmettre les messages d’erreur et les 
messages sur le matériel de réserve consommé. 

Allumer la batterie du module énergétique via l’inter-
rupteur principal de la batterie. 

Vérifier le niveau de remplissage du diesel du module 
énergétique, sur l’afficheur du module énergétique. 

Éteindre la batterie du module énergétique via l’inter-
rupteur principal de la batterie. 

Vérifier le niveau d’huile du moteur diesel du module 
énergétique (jauge dotée d’un bouton jaune), faire 
l’appoint si nécessaire. 

Vérifier le niveau de remplissage du liquide de refroi-
dissement du module énergétique. 

Si nécessaire, remettre des consommables (par ex. 
lotions dans les distributeurs, serviettes en papier, 
etc.) dans les toilettes. 
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 Vérifier les niveaux de remplissage et remplir le réservoir d’eau propre 

 

1 Trappe de service du module sanitaire 4 Conduit de rinçage, eau usée (GW) 

2 Bouchon de remplissage, eau propre 
(FW) 

5 Jauge de niveau 

3 Vidange eau usée (GW) 6 Vanne d’arrêt du réservoir d’eau usée 

5a LED de niveau de remplissage — eau 
propre 

5c LED de niveau de remplissage — eau 
usée 

5b LED de disponibilité opérationnelle 5d Bouton de demande de niveau de rem-
plissage 

 Fig. 3-8  Raccords sanitaires et jauge de niveau 

 

Le niveau de remplissage du réservoir d’eau propre est affi-
ché de façon linéaire, sur la bande lumineuse à LED 1. Le ni-
veau de remplissage de 80 % et 100 % est affiché pour le ré-
servoir d’eau usée. 

 
  



Réglementation CFF I-40035  
 

ID DMS : 70515102   |   Version réglementation 3-0   |   Page 99 / 117 © CFF 
 

 

 

Pour limiter une potentielle formation de germes, le réservoir 
d’eau propre doit être vidé en cas de non-utilisation pendant 
une longue période. Le réservoir d’eau propre et d’eau usée 
doit également être vidé lorsque la température extérieure est 
trop froide, pour prévenir les dégâts dus au gel. 

Il faut toujours vider le réservoir d’eau usée lors du remplis-
sage du réservoir d’eau propre ! 

 

N° Processus Tâches réaction du système 

01 Allumer la jauge de ni-
veau à l’extérieur du 
PWM et vérifier les ni-
veaux de remplissage. 

Appuyer sur le bouton piézo 4 pour voir le niveau de 
remplissage. Si nécessaire, demander le remplissage 
ou l’évacuation.  

Si la LED de disponibilité opérationnelle 3 n’est pas al-
lumée, vérifier que la batterie du PWM est bien allu-
mée, et demander si nécessaire la maintenance de la 
jauge de niveau de remplissage. 

 

 

Respecter les règles d’hygiène lors de la manipulation des 
conduites d’eau propre ! 

 

N° Processus Tâches réaction du système 

02 Ouvrir la trappe de ser-
vice du module sanitaire. 

Déverrouiller la trappe de service à l’extérieur du mo-
dule sanitaire. 

03 Raccorder la conduite de 
remplissage d’eau propre 
à l’adaptateur/au tuyau. 

Enlever le couvercle du bouchon de remplissage 
d’eau 2. 

Raccorder la conduite de remplissage d’eau propre au 
« remplissage eau propre » 5 (tuyau de 28 mm x 2 ré-
sistant à la corrosion). 

04 Remplir le réservoir d’eau 
propre. 

Ouvrir la conduite d’eau propre et surveiller la jauge 
de niveau de remplissage 1, jusqu’à ce que le réser-
voir d’eau propre soit rempli. 

Si la jauge de niveau de remplissage n’est pas fonc-
tionnelle, remplir le réservoir d’eau propre jusqu’à ce 
que de l’eau sorte du trop-plein. 

Fermer la conduite de remplissage d’eau propre. 

05 Enlever la conduite de 
remplissage d’eau propre. 

Détacher la conduite de remplissage d’eau propre du 
raccord « remplissage eau propre » 5. 

Remettre le couvercle du bouchon de remplissage 
d’eau 2 en place. 

06 Fermer la trappe de ser-
vice du module sanitaire. 
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 Vider/aspirer le réservoir d’eau usée 

N° Processus Tâches réaction du système 

01 Ouvrir la trappe de ser-
vice du module sanitaire. 

Déverrouiller la trappe de service à l’extérieur du mo-
dule sanitaire. 

02 Raccorder le flexible d’as-
piration d’eau usée. 

Enlever le couvercle devant le raccord « vidange eau 
usée » 3 (accouplement Camlock de 3“). 

Raccorder le flexible d’aspiration. 

03 Ouvrir la vanne d’arrêt du 
réservoir d’eau usée. 

Ouvrir la vanne d’arrêt du réservoir d’eau usée 6. 

04 Aspirer le réservoir d’eau 
usée. 

Lancer le processus d’aspiration, et attendre que le ré-
servoir d’eau usée soit complètement vide. 

05 Fermer la vanne d’arrêt 
du réservoir d’eau usée. 

Fermer la vanne d’arrêt du réservoir d’eau usée 6. 

06 Enlever le flexible d’aspi-
ration d’eau usée. 

Détacher le flexible d’aspiration du raccord « vidange 
eau usée » 3. 

Remettre le couvercle du raccord « vidange eau 
usée » 3 (accouplement Camlock de 3“) en place. 

 

07 Fermer la trappe de ser-
vice du module sanitaire. 

 

 Vidange antigel 

 

En cas de risque de gel, la vidange du givre doit être effectuée 
manuellement avant de remobiliser le véhicule. 

 

 

Dès que l'interrupteur principal de la batterie est enclenché, la 
vidange du givre s'effectue automatiquement. 
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1 Vanne magnétique 2/2 voies à actionnement 
manuel, eau propre 

2 Vanne du servomoteur, 
eau usée 

  

Fig. 3-9  Manivelle de l’actionneur 

N° Processus Tâches réaction du système 

01 Ouvrir la trappe de ser-
vice devant la vanne ma-
gnétique (eau propre) et 
la vanne du servomoteur 
(eau usée), pour le vidage 
antigel. 

Trappe de servie dans l’armoire inférieure. 

02 Effectuer le vidange anti-
gel du réservoir d’eau 
propre. 

Actionner la vanne magnétique 2/2 voies manuelle-
ment, pour le vidage antigel de l’eau propre. 

• L’eau s’écoule par le tuyau d’eau propre. 

• Le vidage antigel s’arrête lorsque l’eau ne coule 

plus. 

03 Effectuer le vidange anti-
gel du réservoir d’eau 
usée. 

Ouvrir la vanne du servomoteur pour le vidange anti-
gel de l’eau usée à l’aide de la manivelle. 

• L’eau s’écoule par le tuyau d’eau usée. 

Fermer la vanne du servomoteur à l’aide de la mani-
velle. 
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N° Processus Tâches réaction du système 

04 Fermer la trappe de ser-
vice devant la vanne ma-
gnétique (eau propre) et 
la vanne du servomoteur 
(eau usée) pour le vi-
dange antigel. 

 

3.6 Nettoyage 

Si nécessaire, nettoyer les dispositifs du PWM à l’aide de détergents ménagers et net-
toyants pour vitres. 

3.7 Coupler et découpler 

Voir prescriptions de circulation des trains (PCT). Les particularités suivantes sont à ob-
server : 

• En cas d’utilisation avec un véhicule universel, établir l’alimentation en 400 V à travers 

les trois conduites circulaires de 400 V 50 Hz de l’UNI. 

 

1 Prise de la con-
duite circulaire 

2 Câble intermédiaire du wagon, 
conduite circulaire 

 Fig. 3-10  Conduite circulaire à l’extrémité du wagon 
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4 Dysfonctionnements 

4.1 Bloquer des sous-systèmes de freinage 

 Desserrage d’urgence du frein à accumulation 

Lors d’une rupture de flexible ou du dysfonctionnement du frein à accumulation, ce dernier 
peut être déclenché accidentellement.  

 

1 Câble de desserrage d’urgence  

Fig. 4-1  Câble de desserrage d’urgence du frein à accumulation sur le berceau rotatif 

 

2 Autocollant « Indicateur de frein à main invalide » 

Fig. 4-2  Autocollant « Indicateur de frein à main invalide » 

N° Processus Tâches réaction du système 

01 Sécuriser le wagon. Protéger le wagon-porteur non motorisé contre tout 
déplacement (par ex. sabots d’arrêt, accouplement 
avec l’unité de traction freinée). 
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N° Processus Tâches réaction du système 

02 Fermer la conduite d’air 
comprimé de l’accumula-
teur à ressort. 

Fermer le robinet d’arrêt du frein à accumulation, voir 
chiffre 2.7.3. 

03 Desserrer mécanique-
ment l’accumulateur à 
ressort. 

Tirer la poignée de desserrage d’urgence 1 sur 
chaque berceau rotatif. Il n’est pas nécessaire d’ac-
tionner la poignée des deux côtés du berceau rotatif. 

Vérifier que les sabots de freinage sont bien desser-
rés. 

04 Marquez l'indicateur de 
frein à main. 

L'indicateur de frein à main perd sa validité avec le 
desserrage d'urgence et doit être marqué en consé-
quence avec l'autocollant « Indicateur de frein à main 
invalide » 2.  

Les autocollants nécessaires se trouvent dans l'ar-
moire d'inventaire du véhicule. 

 

 

Lorsque le frein à ressort est desserré, l'indicateur de frein 
"Frein automatique DG1 et DG2" reste rouge et simule un frein 
à ressort serré, voir chiffre 2.7.5 Levier de commande de frein. 

Les marques d'affichage des deux côtés du véhicule doivent 
être marquées comme non valables au moyen d'un autocol-
lant. 

 Réinitialiser le desserrage d’urgence du frein à accumulation 

N° Processus Tâches réaction du système 

01 Garantir une pression de 
desserrage suffisante. 

Établir une pression de 5 bars dans la conduite princi-
pale. 

02 Ouvrir la conduite d’air 
comprimé de l’accumula-
teur à ressort. 

Ouvrir le robinet d’arrêt du frein à accumulation, voir 
chiffre 2.7.3 Frein à main, frein à accumulation (FS). 

03 Engager le frein à accu-
mulation. 

Mettez le levier bleu "frein à ressort ON - OFF" hori-
zontalement sur "OFF" (relâchement). 

Réglez le levier bleu "frein à ressort ON- OFF" vertica-
lement sur "ON" (fixe), l'indicateur de frein "pression 
de desserrage à ressort" indique l'état appliqué du 
frein à ressort à une pression HL de 5 bar. 
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 Rupture du flexible de l’installation de freinage de service d’un berceau 
rotatif 

N° Processus Tâches réaction du système 

01 Sécuriser le wagon. Protéger le wagon-porteur non motorisé contre tout 
déplacement (par ex. sabots d’arrêt, accouplement 
avec l’unité de traction freinée, frein à accumulation). 

02 Fermer la conduite d’air 
comprimé du frein auto-
matique concerné. 

Fermer le robinet d’arrêt du frein automatique C1/C2 
(voir chiffre 2.7.5 Levier de commande de frein). 

Tenir compte du fait que la masse freinée dans le train 
sera différente. 

4.2 Erreur module énergétique 

 Arrêt d’urgence (sur le module énergétique) 

 

Fig. 4-3  Bouton champignon d’arrêt d’urgence 

Si l’état du module énergétique est incertain, il faut l’arrêter immédiatement via le bouton 
champignon d’arrêt d’urgence. 

 Alarmes 

Si une alarme se déclenche, un signal acoustique retentit et la LED du panneau de com-
mande du module énergétique s’allume. 

L’écran ALARME s’affiche sur le panneau de commande. S’il y a plusieurs alarmes, elles 
s’affichent automatiquement dans l’ordre de déclenchement. 

Les conditions qui ont déclenché l’alarme doivent être éliminées avant la réinitialisation ; 
sinon, un nouvel arrêt aura lieu. Utiliser le bouton « stop » pour supprimer les alarmes. 
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Fig. 4-4  Message d’alarme typique 

Il y a différentes catégories d’alarmes. La catégorie de l’alarme s’affiche en même temps 
que le message d’alarme. 

Catégorie 

d’alarme 

Effet 

WARNING Conditions d’alarme non critiques, qui n’entravent pas le bon fonc-
tionnement du module énergétique. 

PRÉALARME 
ANALOGUE 

Les préalarmes avertissent l’utilisateur du développement d’une 
alarme sérieuse. 

Les préalarmes sont réinitialisées automatiquement lorsque leurs 
conditions de déclenchement ne sont plus présentes. 

ALARME 
D’AVERTISSE-
MENT SUITE AU 
COURANT 
ÉLEVÉ 

Cette alarme est générée lorsque le courant de sortie du module 
énergétique est trop élevé.  

Si les conditions de courant élevé restent présentes pendant une 
longue période, le module énergétique sera éteint. 

SHUTDOWN 
(ALARME D’AR-
RÊT) 

Les shutdowns servent à arrêter le module énergétique. Pour les réi-
nitialiser, il faut supprimer l’alarme, réparer l’erreur et finalement ap-
puyer sur le bouton STOP. 

ALARME D’AR-
RÊT SUITE AU 
COURANT 
ÉLEVÉ 

L’arrêt est généré lorsque le courant de sortie du module énergé-
tique est trop élevé pendant une longue période. Plus la surcharge 
est importante, plus l’arrêt est effectué rapidement. Pour réinitialiser, 
appuyer sur le bouton stop. 

ARRÊTS ÉLEC-
TRIQUES RA-
PIDES 

Les arrêts électriques rapides arrêtent le module énergétique, mais 
de façon contrôlée (retrait de la charge du module énergétique, re-
froidissement du moteur, arrêt du moteur). 

Pour la réinitialisation, l’alarme doit être confirmée et supprimée, et 
l’erreur doit être réparée. 

Tab. 4-1  Catégories d’alarmes du module énergétique 

 

Ci-dessous, vous trouverez une liste des alarmes ainsi que des mesures que le personnel 
de service peut prendre lorsqu’un message d’alarme apparaît. 
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Message Mesure 

WARNING 

CHARGE FAILURE Informer la maintenance. 

(Tension de l’alternateur faible) 

BATTERY UNDER VOL-
TAGE 

Laisser le module énergétique fonctionner, pour charger 
la batterie. Si cela ne fonctionne pas, cela signifie que la 
batterie est défectueuse ; le module énergétique peut 
alors seulement fonctionner jusqu’à son arrêt automa-
tique. 

(Tension de la batterie faible) 

Autre possibilité : 

brancher le chargeur de batterie à une alimentation ex-
terne, au moyen d’un câble prévu à cet effet. 

BATTERY OVER VOLTAGE Aucune action n’est nécessaire. (Tension de la batterie 
élevée) 

FAIL TO STOP Arrêter le moteur en éteignant l’interrupteur principal de 
la batterie. 

(Le moteur continue à fonctionner malgré l’ordre de dé-
marrer) 

LOW FUEL LEVEL Faire l’appoint de diesel. 

CAN ECU ERROR Aucune action n’est nécessaire. (Message d’erreur de la 
commande du moteur, les détails sont affichés à l’écran.) 

kW OVERLOAD Réduire la charge des sorties. 

EARTH FAULT Avertissement relatif à la mise à la terre. 

NEGATIVE PHASE SE-
QUENCE 

Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. (Message d’erreur du module énergétique) 

PRÉALARME ANALOGUE 

LOW OIL PRESSURE Vérifier le niveau d’huile moteur. 

ENGINE HIGH TEMPERA-
TURE 

Vérification du niveau de liquide de refroidissement. 

Nettoyer les salissures importantes du moteur. 
 

 

Risque de brûlure ! 
Ne pas ouvrir le couvercle du radiateur lorsque le moteur est 
chaud ! 

 

Message Mesure 

ENGINE LOW TEMPERA-
TURE 

Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 
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Message Mesure 

OVERSPEED Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 

UNDERSPEED Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 

GENERATOR OVER FRE-
QUENCY 

Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 

GENERATOR UNDER FRE-
QUENCY 

Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 

GENERATOR OVER VOL-
TAGE 

Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 

GENERATOR UNDER VOL-
TAGE 

Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 

ECU ACHTUNG Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. (Message d’erreur de la commande du moteur, 
les détails sont affichés à l’écran.) 

SHUTDOWN ALARM 

FAIL TO START Contrôler les réserves de diesel. 

EMERGENCY STOP Réinitialiser le bouton champignon d’arrêt d’urgence. 

LOW OIL PRESSURE Vérifier le niveau d’huile moteur. 

ENGINE HIGH TEMPERA-
TURE 

Vérification du niveau de liquide de refroidissement. 

Nettoyer les salissures importantes du moteur. 

PHASE ROTATION Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 

OVERSPEED Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 

UNDERSPEED Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 

GENERATOR OVER FRE-
QUENCY 

Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 
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Message Mesure 

GENERATOR UNDER FRE-
QUENCY 

Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 

GENERATOR OVER VOL-
TAGE 

Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 

GENERATOR UNDER VOL-
TAGE 

Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 

OIL PRESSURE SENSOR 
OPEN CIRCUIT 

Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 

AUXILIARY INPUTS Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 

LOSS OF SPEED SIGNAL Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 

ECU DATA FAIL Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 

ECU SHUTDOWN Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. (Message d’erreur de la commande du moteur, 
les détails sont affichés à l’écran.) 

kW OVERLOAD Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 

NEGATIVE PHASE SE-
QUENCE 

Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 

ARRÊTS ÉLECTRIQUES RAPIDES 

GENERATOR OVER CUR-
RENT 

Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 

AUXILIARY INPUTS Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 

kW OVERLOAD Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 



Réglementation CFF I-40035  
 

ID DMS : 70515102   |   Version réglementation 3-0   |   Page 110 / 117 © CFF 
 

 

Message Mesure 

NEGATIVE PHASE SE-
QUENCE 

Enregistrez le message d'erreur et coupez l'interrupteur 
principal de la batterie et le disjoncteur du module éner-
gétique. 

Tab. 4-2  Alarmes du module énergétique 

 EVENT LOG 

 

Fig.  4-5 Event Log 

La commande enregistre les alarmes d’arrêt (pas les alarmes d’avertissement [warning]). 
Les 100 derniers évènements s’affichent. Si la mémoire est pleine, la prochaine alarme 
supprimera la dernière entrée de la mémoire. Pour afficher l’Event Log, appuyer à plu-
sieurs reprises sur la flèche « vers la gauche ». Pour ouvrir les différents éléments de 
l’Event Log, appuyer sur la flèche « vers le bas ». 

 Dépannage général du module énergétique 

Symptôme Mesure 

L’agrégat fonctionne. 

Pas de tension de sortie. 

Vérifier que l’interrupteur du module énergétique est bien 
en position « on ». 

Contrôler les alarmes, voir chiffre 4.2.2 Alarmes. 

Contrôler l’enregistrement des évènements sur le pan-
neau de commande du module énergétique, voir chiffre 
2.5.4.4 Éléments de commande du module énergétique.. 

Contrôler les LSS. 

L’agrégat fonctionne. 

Puissance insuffisante. 

Cause possible : salissure importante du filtre à air/à die-
sel. 

Vérifier si la face extérieure du filtre à air n’est pas très 
sale. 

Remplacer le filtre à air en cas de saleté importante. 

Remplacer le filtre à diesel si nécessaire. 
 

 
Risque d’endommagement ! 

Aucune saleté ne peut se trouver du côté de l’air pur. 
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Symptôme Mesure 

L’agrégat ne fonctionne pas. Contrôler les alarmes, voir chiffre 4.2.2. 

Contrôler l’enregistrement des évènements sur le pan-
neau de commande du module énergétique, voir chiffre 
2.5.4.4 Éléments de commande du module énergétique. 

Message d’alarme d’arrêt d’urgence, arrêt d’urgence au 
niveau du module énergétique, réinitialiser et supprimer 
avec le bouton stop. 

Contrôler le niveau de diesel. 

Pas d’affichage sur le 

dispositif de commande. 

Allumer l’interrupteur principal de la batterie de démar-
rage du module énergétique. 

Charger la batterie du module énergétique via la prise 
électrique de chargement du module énergétique. 

L’agrégat s’éteint. Vérifier que la tension de  

la batterie ou de la commande est comprise entre 35 V et 
21 V. 

Vérifier que la mémoire d’évènement n’affiche pas d’er-
reur. 

Le groupe ne prend aucune 
charge. 

Vérifier que la LED « générateur disponible » est bien al-
lumée. 

Tab. 4-3  Dépannage général du module énergétique 

 Charger la batterie du module énergétique 

La batterie du module énergétique peut être chargée avec une alimentation externe de 
230 V. 

 Alarmes du filtre à particules du module énergétique 

 

Observer les instructions sur le lieu d’intervention relatives à 
l’utilisation d’un module énergétique avec un filtre à particules 
qui n’est pas complètement fonctionnel. 

 

Lorsque la surface du filtre est recouverte de suie, la contre-pression augmente, ce qui dé-
clenche une alarme du filtre à particules. Les alarmes peuvent toutefois aussi se déclen-
cher suite à une baisse de pression ou à une pression constante pendant une longue du-
rée (par ex. filtre fortement endommagé, conduite de gaz d’échappement cassée). 
 

 

Ne pas laisser le module énergétique fonctionner avec une 
faible charge, dans la zone jaune ou rouge. 

 

En cas d’alarme, le triangle lumineux (en bas à gauche) de l’afficheur du DYNTEST cli-
gnote en rouge. Pour supprimer l’alarme et éteindre le triangle lumineux, appuyer sur le 
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bouton reflex carré (en bas à droite). Les LED d’alarme correspondant à l’erreur rencon-
trée clignotent. Une LED clignotante rouge sur la barre d’affichage de la pression ou de la 
température clarifie en outre l’alarme (pression/température trop haute/basse).  

L’installation dispose d’un chauffage de régénération. Lorsque la contre-pression aug-
mente avant le filtre à particules, le chauffage s’allume automatiquement. Les alarmes du 
« Dyntest » indiquent un défaut du chauffage de régénération. 

Afin de tester, démarrer manuellement le chauffage de régénération. 

• Après une minute, le chauffage de régénération s’allume. 

• La température du « Dyntest » doit augmenter. 

 

Fig. 4-6  Dyntest du filtre à particules 

Si l’erreur a simplement été quittée, elle est encore répétée deux fois selon un intervalle 
de 10 minutes, accompagnée du triangle lumineux. Lorsque l’erreur a été confirmée 3 fois 
au total et qu’aucune contre-mesure n’a été entreprise, elle reste affichée sous forme de 
LED allumée en continu dans l’affichage des alarmes. 

Les alarmes restent actives jusqu’à ce que les valeurs se trouvent à nouveau dans la 
plage normale. L’alarme et la suppression des alarmes sont enregistrées, avec la date et 
l’heure. 
 

Message Mesure 

Pas d’affichage LED, le triangle lumi-
neux clignote. 

Éteindre le module énergétique, puis le redémar-
rer. 

Si l’erreur persiste, demander une remise en 
état. 

Les LED de température 4 et 5, les 
LED de pression 4 et 5 clignotent. 

Enregistrez le message d'erreur et coupez 
l'interrupteur principal de la batterie et le disjonc-
teur du module énergétique. 

Les LED d’alarme 1, 2 et 3 cligno-
tent. 

Enregistrez le message d'erreur et coupez 
l'interrupteur principal de la batterie et le disjonc-
teur du module énergétique. 
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Message Mesure 

LED de pression 1, LED d’alarme 2, 

triangles clignotent. 

Le filtre à particules ne fonctionne pas. 

Enregistrez le message d'erreur et coupez 
l'interrupteur principal de la batterie et le disjonc-
teur du module énergétique. 

LED de pression 1, LED d’alarme 4, 

triangles clignotent. 

Si le moteur ne fonctionne pas, il faut le démar-
rer. 

La LED de température 1, l’alarme 5 
et le triangle lumineux clignotent. 

Vérifier que les capteurs sont bien fixés sur le 
filtre à particules. 

La LED de température 1, l’alarme 6 
et le triangle lumineux clignotent. 

Vérifier que les capteurs sont bien fixés sur le 
filtre à particules. 

La LED de pression 8, l’alarme 1 et 
le triangle lumineux clignotent. 

Veiller à ne pas surchauffer le moteur. 

Remettre la contre-pression du filtre dans la 
plage normale en le régénérant (fonctionnement 
avec charge) ; pour cela, appuyer sur le bouton-
poussoir lumineux « Régénération du Power-
pack » qui se trouve sur la partie supérieure de 
la porte de l’armoire de commande dans le 
PWM. 

L’afficheur de l’erreur va alors s’éteindre. 

L’alarme 3 et le triangle lumineux cli-
gnotent. 

Enregistrez le message d'erreur et coupez 
l'interrupteur principal de la batterie et le disjonc-
teur du module énergétique. 

L’alarme 7 et le triangle lumineux cli-
gnotent. 

Enregistrez le message d'erreur et coupez 
l'interrupteur principal de la batterie et le disjonc-
teur du module énergétique. 

Les alarmes 1 à 8 clignotent. Enregistrez le message d'erreur et coupez 
l'interrupteur principal de la batterie et le disjonc-
teur du module énergétique. 

Les alarmes 4 à 8 et le triangle lumi-
neux clignotent. 

Nettoyer le verre de protection. 

Tab. 4-4  Erreurs du filtre à particules 

4.3 Dysfonctionnement de l’alimentation de 400 V 

En cas d’utilisation avec le véhicule universel, l’approvisionnement régulier de 400 V est 
effectué par les 3 conduites circulaires 400 V, 50 Hz du véhicule universel. 

Si cette fonction est défectueuse, l’alimentation en 400 V peut être établie via l’alimenta-
tion externe (si présente et applicable), ou par le module énergétique, durant l’utilisation. 
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4.4 Erreur détecteur d’incendie 

Voyant lumineux Cause possible Solution 

Le voyant « Erreur 
détecteur d’incen-
die » s’allume. 

Un incendie a été détecté 
dans le véhicule ou à l’exté-
rieur de celui-ci. 

Respecter les mesures à prendre 
en cas d’incendie. 

Dysfonctionnement groupé 
du système de détecteurs 
d’incendie, au moins l’un 
d’entre eux signale une er-
reur. 

 

Contrôle visuel des détecteurs 
d’incendie, pour s’assurer qu’ils 
ne sont pas clairement endom-
magés ou sales. 

Demander la remise en état. 

Tab. 4-5  Voyant lumineux « erreur détecteur d’incendie », dépannage 

4.5 Erreur système HLK 

Voyant lumineux Cause possible Solution 

Le voyant « dys-
fonctionnement 
HLK » sur l’armoire 
de commande élec-
trique dans le mo-
dule d’atelier de 30’ 
s’allume. 

Erreur détectée au niveau de 
la commande du climatiseur. 

Demander la remise en état du 
climatiseur compact. 

LSS déclenché dans l’ar-
moire de commande (armoire 
électrique) du PWM. 

Remettre le LSS déclenché en 
place. 

Si le LSS se déclenche à nou-
veau, le laisser éteint et deman-
der une remise en état. 

Tab. 4-6  Voyant lumineux « erreur HLK », dépannage 

 

Symptôme Cause possible Solution 

L’espace intérieur 
est trop froid durant 
le chauffage. 

Filtre bouché. Demander la remise en état du 
climatiseur et du chauffage sup-
plémentaire. 

Résistance de chauffage dé-
fectueuse. 

Le contrôleur de température 
dysfonctionne. 

Le limiteur de température 
est mal paramétré. 

Mauvaise position des cla-
pets d’air extérieur/de circula-
tion d’air, actionneur défec-
tueux. 

L’espace intérieur 
est trop froid durant 
le refroidissement. 

Composant  

de la vanne magné-
tique/vanne de dérivation de 
gaz chauds défectueux. 

Demander la remise en état du 
climatiseur compact. 
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Symptôme Cause possible Solution 

L’espace intérieur 
est trop chaud du-
rant le refroidisse-
ment. 

Filtre bouché. Demander la remise en état du 
climatiseur compact. 

Lamelles déformées/bou-
chées au niveau de l’évapo-
rateur/du condenseur. 

Mauvaise position des cla-
pets d’air extérieur/de circula-
tion d’air, servomoteur défec-
tueux. 

Composants de la vanne ma-
gnétique/vanne de dériva-
tion de gaz chauds défec-
tueux. 

Manque/fuites de liquide de 
refroidissement dans le sys-
tème de conduites. 

Système de conduites bou-
ché (formation de givre sur la 
portion concernée). 

Quantité d’air en-
trant insuffisante. 

Filtre bouché. Demander la remise en état du 
climatiseur compact. 

Ouvertures, lamelles de l’éva-
porateur ou filtre bouchés. 

Défauts mécaniques au ni-
veau du ventilateur d’alimen-
tation. 

Mauvaise position des cla-
pets d’air extérieur/de circula-
tion d’air, servomoteur défec-
tueux. 

Formation de bruits 
importants. 

Réservoir d’huile insuffisam-
ment chauffé –  
chauffage du réservoir d’huile 
évent. défectueux. 

Demander la remise en état du 
climatiseur compact. 

Ventilateur d’alimentation, 
ventilateur de l’évaporateur, 
condenseur défectueux (dé-
séquilibre, détérioration du 
palier, blocage). 

Corps étranger dans le clima-
tiseur compact. 

Tab. 4-7  Dépannage système HLK 
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4.6 Erreur prise électrique 

Erreur Solution 

Prise électrique sans tension. Mettre le FI/LSS dans l’armoire de commande 
(armoire électrique) en place une fois ; s’il se 
déclenche à nouveau, n'essayez pas de le re-
mettre en marche, demander la remise en 
état. 

Tab. 4-8  Dépannage prises électriques 

4.7 Disjoncteur (LSS) 

 

Fig. 4-7  Exemple de disjoncteur FI/LSS sur le module énergétique 

Remettre les LSS (commutateurs automatiques) et FI (disjoncteurs différentiels) déclen-
chés en place une fois. Selon la fonction concernée, il faudra décider si le wagon ou le 
module peut toujours être utilisé. 
 

 Se le disjoncteur LSS se déclenche à nouveau immédiatement 
après la mise en marche, n'essayez pas de le remettre en 
marche, demander la remise en état. 

 

 

Le LSS / FI et la légende correspondante pour le wagon et le 
PWM grande se trouvent dans l'armoire électrique dans le PM. 
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1 Description 

Le système de w.c. est une toilette d’incinération « Cinderella Comfort ». La toilette d’inci-
nération fonctionne à l’électricité. Seules des cendres subsistent après l’utilisation. Les 
cendres sont collectées dans un récipient qui peut être vidé facilement. 

Le ventilateur installé dans la toilette d’incinération sert à refroidir la toilette et à faire sortir 
l’air humide issu de l’incinération, par un catalyseur. La ventilation est effectuée en partie 
par le ventilateur et en partie grâce à la pression naturelle, que l’on appelle « effet chemi-
née ». 

 

1 Afficheur 4 Bouton « start » (incinération) 

2 Choix de la langue 5 LED jaune (voyant de contrôle de  
l’incinération) 

3 LED rouge (dysfonctionnement/erreur) 6 LED verte (voyant de contrôle du  
fonctionnement) 

Fig. 1-1  Panneau de commande de la toilette d’incinération Cinderella Comfort 

Dès que l’alimentation en courant de 230 V de la toilette est établie et que l’interrupteur si-
tué sous le raccord électrique derrière la toilette est enclenché, la LED verte 6 indique la 
disponibilité opérationnelle.  

Le ventilateur d’extraction s’allume automatiquement lorsque le couvercle est soulevé. 

Après avoir appuyé sur le bouton « start » 4, le sac en papier tombe dans le bac à cendres 
et le processus d’incinération démarre. La LED jaune 5 sur le panneau de commande s’al-
lume et montre que l’incinération est en cours. Le ventilateur fonctionne pendant toute la 
durée du processus. Lorsque la LED jaune 5 est éteinte (l’incinération est terminée), le 
ventilateur continue à fonctionner jusqu’à ce que la température dans le bac à cendres soit 
tombée à 85 °C. En fonction de la quantité de déchets, l’incinération dure entre 45 et 180 
minutes. 

La toilette peut toujours être utilisée pendant le processus d’incinération. Après chaque uti-
lisation, il faut initier une nouvelle incinération en appuyant sur le bouton « start » 4. La toi-
lette détecte automatiquement la fin de l’incinération.  

Lorsque la toilette n’est pas utilisée, son couvercle doit toujours rester fermé, car l’inciné-
ration ne peut pas avoir lieu si le couvercle est ouvert. Avant de quitter la toilette, il faut vé-
rifier que le sac et tout son contenu sont bien « descendus ». 

La LED rouge 3 indique un dysfonctionnement. La LED rouge 3 s’allume avec la LED 
jaune 5 lorsque le bac à cendres n’est pas bien placé, par ex. suite au nettoyage. 

La toilette Cinderella Comfort est également équipée d’un afficheur 1, un écran numérique 
supplémentaire qui donne des informations sur l’état, les dysfonctionnements, etc. 
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2 Utilisation 

2.1 Utilisation de la toilette d’incinération 

 

1 Afficheur 4 Bouton « Start » (incinération) 

2 Choix de la langue 5 LED jaune (voyant de contrôle de  
l’incinération) 

3 LED rouge (dysfonctionnement/erreur) 6 LED verte (voyant de contrôle du  
fonctionnement) 

Fig. 2-1  Panneau de commande de la toilette – Cinderella Comfort 

N° Processus Tâches 

réaction du système 

01 Modifier la langue, si né-
cessaire. 

Appuyer sur le bouton « choix de la langue » 2 pen-
dant env. 3 s jusqu’à ce que la langue actuellement 
sélectionnée s’affiche sur l’écran « Language » et 
dans la deuxième ligne de texte. 

Appuyer plusieurs fois sur le bouton « choix de la 
langue » 2 jusqu’à ce que la langue désirée appa-
raisse dans la deuxième ligne de texte. 

 

 

La dernière langue choisie reste sélectionnée également après 
la coupure de l’alimentation électrique. 
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La toilette peut toujours être utilisée pendant un processus 
d’incinération. 

 

 

La valeur moyenne de l'utilisation des toilettes à incinération 
est de 10 personnes par heure. 

Toutefois, une pause de 10 minutes devrait être prévue après 
trois utilisations directement successives, de sorte que la 
combustion soit déjà quelque peu avancée. 

 

02 Vérifier la tension d’ali-
mentation. 

Vérifier que la LED verte (voyant de contrôle du fonc-
tionnement) 6 du panneau de commande est bien al-
lumée, indiquant que les 230 V sont bien présents et 
que l’interrupteur du réseau qui se trouve en bas, au 
niveau du raccord électrique de l’arrière de la toilette, 
est bien enfoncé. 

 

Fig. 2-2  Soulever le couvercle et la lunette de la toilette. 

N° Processus Tâches 

réaction du système 

03 Soulever la lunette et le 
couvercle de la toilette. 

Ouvrir le couvercle de la toilette et soulever la lunette.  

La LED rouge (dysfonctionnement/erreur) 3 com-
mence à clignoter et la ventilation de la toilette d’inci-
nération démarre automatiquement. 
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Fig. 2-3  Placer un sac (en papier) 

N° Processus Tâches 

réaction du système 

04 Placer un sac en papier. Placer un sac en papier dans la cuvette de la toilette. 

Il faut utiliser un nouveau sac en papier à chaque nou-
velle utilisation des toilettes. Les sacs en papier sont 
rangés dans le distributeur de sacs en papier au-des-
sus de la toilette. 

 

 

Il faut absolument veiller à ce que le sac soit placé correctement 
(aligné avec la forme de la cuvette, la cuvette doit être complète-
ment couverte, il ne doit pas y avoir d’espace entre le sac et la lu-
nette quand la lunette est rabattue). 

 

Fig. 2-4  Rabattre la lunette, rajouter éventuellement de l’eau 

N° Processus Tâches 

réaction du système 

05 Fixer le sac en papier. Rabattre la lunette de la toilette. 

06 Utiliser la toilette.  
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Si la quantité insérée est trop faible ou que beaucoup de papier a 
été utilisé, verser un peu d’eau dans le sac (en papier), pour que 
ce dernier tombe correctement dans la chambre d’incinération. 

 

 

Fig. 2-5  Fermer le couvercle de la toilette, lancer le processus d’incinération 

N° Processus Tâches 

réaction du système 

07 Lancer le processus d’in-
cinération. 

Rabattre le couvercle de la toilette. 

Appuyer sur le bouton « start » (incinération) 4 sur le 
panneau de commande. 

Le clapet s’ouvre et le sac en papier tombe dans la 
chambre d’incinération. 

La LED jaune (contrôle de l’incinération) 5 sur le pan-
neau de commande s’allume et indique que l’incinéra-
tion est en cours. 

La toilette peut toujours être utilisée, même pendant le 
processus d’incinération. 

 

 

Le couvercle de la toilette doit toujours être fermé lorsque la toi-
lette n’est pas utilisée. L’incinération ne peut avoir lieu que lors-
que le couvercle est fermé. 

 

 

Après chaque utilisation, il faut initier une nouvelle incinération 
ou la continuer en appuyant sur le bouton « start » (incinération). 

 

N° Processus Tâches 

réaction du système 

08 Contrôler le « rinçage ». Avant de quitter la toilette, vérifier que le sac en papier 
et tout son contenu sont bien « descendus ». 
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NE PAS placer un nouveau sac en papier pour l’utilisateur sui-
vant après avoir utilisé la toilette. 

 

 

L’incinération ne fonctionne que si une alimentation électrique de 
230 V est présente. Lors de l’arrêt du TWg o. A., il faut veiller à ce 
que le processus d’incinération soit terminé. 
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L'autocollant suivant est apposé sur la porte des toilettes pour l'utilisation de la toilette d’in-
cinération : 

 

Fig. 2-6  Sticker sur la porte des toilettes 
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2.2 Vider le bac à cendres de la toilette d’incinération 

Le bac à cendres de la toilette d’incinération ne doit pas être vidé tous les jours. La quan-
tité de cendres par personne et par mois équivaut à environ une tasse à café. En fonction 
du nombre d’utilisations, il faut assurer un contrôle régulier du bac à cendres. 

 

1 Couvercle 4 Poignée 

2 Bouton 5 Cuvette 

3 Bac à cendres   

Fig. 2-7  Bac à cendres 

 

Risque de brûlure ! Avant de vider le bac, il faut vérifier qu’au-
cune incinération n’est en cours et que la toilette est froide. Le 
ventilateur de la toilette d’incinération ne doit pas être en train 
de fonctionner. 
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N° Processus Tâches 

réaction du système 

01 Contrôler l’état du bac à 
cendres. 

Lorsque le bac à cendres doit être vidé, la LED rouge 
(dysfonctionnement/erreur) et la LED jaune (voyant de 
contrôle de l’incinération) clignotent en alternance. 

La mention « VIDER LE BAC À CENDRES » s’affiche 
à l’écran du panneau de commande. 

Trois brefs signaux sonores retentissent à l’ouverture 
du couvercle de la toilette. 

Dans un premier temps, la toilette peut toujours être 
utilisée. 

Si le signal de vidange du bac à cendres est ignoré 
pendant trop longtemps, le couvercle des w.c. est ver-
rouillé automatiquement pour des raisons de sécurité, 
afin que la toilette ne puisse plus être utilisée. 

Lorsque la toilette a été verrouillée automatiquement, 
la LED rouge (dysfonctionnement/erreur) et la LED 
jaune (voyant de contrôle de l’incinération) sont allu-
mées en continu. La mention « VERROUILLÉ — VI-
DER LE BAC À CENDRES » s’affiche à l’écran, et le 
signal de contrôle composé de trois sons retentit plus 
fort, toutes les dix secondes. 

Pour déverrouiller la toilette, il faut vider le bac à 
cendres. 

02 S’assurer que le proces-
sus d’incinération est ter-
miné et que la toilette a 
refroidi. 

La LED jaune (voyant de contrôle de l’incinération) est 
éteinte et la ventilation est arrêtée. 

03 Retirer le couvercle 1. Pousser les boutons 2 qui se trouvent sur le côté, 
sous le couvercle 1 de la face avant de la toilette pour 
les faire sortir, puis tirer le clapet vers l’avant. 

04 Sortir le bac à cendres 3. Tourner le bac à cendres 3 jusqu’à ce que la poignée 
4 pointe exactement vers l’avant. 

Les LED rouge et jaune indiquent que le bac à 
cendres 3 ne se trouve plus dans la bonne position. 

Lorsque le bac à cendres a été retiré, l’écran du pan-
neau de commande affiche : « BAC CENDRES MAL 
PLACÉ ». 

Sortir le bac à cendres 3. 

05 Enlever la cuvette 5. Enlever la cuvette intérieure 5 et éliminer les cendres. 

 

 
Les cendres sont complètement stériles. 
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06 Si nécessaire, nettoyer la 
cuvette 5. 

Si nécessaire, nettoyer la cuvette 5 pour enlever les 
éventuels restes d’urine ou les éléments fixés par la 
chaleur. 

Pour cela, verser de l’eau chaude et laisser tremper 
pendant environ 30 minutes. 

Nettoyer les derniers résidus avec une brosse de w.c. 
souple, et éliminer l’eau. 

Sécher la cuvette. 

Avant de la remettre en place, vérifier que la cuvette  
5 et le bac à cendres 3 sont tous les deux propres et 
secs. 

07 Placer la cuvette  5 dans 
le bac à cendres 3. 

 

08 Remettre le bac à 
cendres 3 avec la cuvette 
5  en place. 

Remettre le bac à cendres 3  et la cuvette 5 en place 
et les pousser dans la toilette jusqu’à la butée, jusqu’à 
sentir une résistance. 

09 Tourner le bac à cendre 3  
jusqu’à ce qu’il soit dans 
la bonne position. 

Tourner la poignée 4 du bac à cendres 3 autant que 
possible vers la gauche, jusqu’à sentir une résistance. 

Lorsque le bac à cendres est bien placé, la LED rouge 
(dysfonctionnement/erreur) et la LED jaune (voyant de 
contrôle de l’incinération) s’éteignent sur le panneau 
de commande. 

La mention suivante s’affiche à l’écran : « prêt à fonct. 
». 

10 Remettre le couvercle en 
place. 

Remettre le couvercle  1 en place et l’insérer. 

11 Ouvrir le couvercle des 
w.c., le refermer et lancer 
le processus d’incinéra-
tion lorsque la toilette est 
remplie d’eau. 

Ouvrir le couvercle des w.c. et le refermer, pour que la 
ventilation de la toilette d’incinération démarre auto-
matiquement. 

Appuyer sur le bouton « start » (incinération) du pan-
neau de commande. 

L’eau de la cuvette s’évapore pendant le processus 
d’incinération, et la vapeur d’eau nettoie aussi le cata-
lyseur. 
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3 Dysfonctionnements 

Erreur Mesure 

Le bac à cendres doit être vidé 

• La LED rouge (dysfonctionne-

ment/erreur) et la LED jaune (voyant 

de contrôle de l’incinération) cligno-

tent. 

• Trois signaux sonores 

• Message sur l’afficheur : « VIDER LE 

BAC À CENDRES » s’affiche 

Démonter le bac à cendres, le vider et le re-
mettre en place. 

Le bac à cendres doit être vidé, la toi-
lette est verrouillée. 

• La LED rouge (dysfonctionne-

ment/erreur) et la LED jaune (voyant 

de contrôle de l’incinération) restent 

allumées 

• Trois signaux sonores, à 10 se-

condes d’intervalle 

• Message sur l’afficheur : « VER-

ROUILLÉ — VIDER LE BAC À 

CENDRES » s’affiche 

Démonter le bac à cendres, le vider et le re-
mettre en place. 

Perte de la tension secteur. 

• Trois signaux sonores 

• La mention « pas de tension secteur, 

fonctionnement sur batterie » appa-

raît sur l’afficheur 

 

1. Vérifier si le câble d’alimentation est bien 
branché. 

2. Vérifier si l’interrupteur d’alimentation est 
bien actionné. 

3. Vérifier si la prise électrique est sous ten-
sion. 

4. Ouvrir le couvercle de la toilette, le refer-
mer et lancer le processus d’incinération. 
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Erreur Mesure 

Ventilateur défectueux/erreur au niveau 
de la ventilation 

• La LED rouge (dysfonctionne-

ment/erreur) et la LED verte (voyant 

de contrôle du fonctionnement) cli-

gnotent 

• 10 signaux sonores. 

• La mention « erreur ventilation » ap-

paraît sur l’afficheur 

 

1. Vérifier que le ventilateur n’est pas bloqué 

2. Réinitialiser la toilette ; pour cela, maintenir 
le bouton START appuyé pendant 8 se-
condes, pour faire redémarrer la toilette. 

3. Ouvrir le couvercle de la toilette, le refer-
mer et lancer le processus d’incinération. 
Si cette erreur survient régulièrement, 
éteindre l’interrupteur d’alimentation et de-
mander la remise en état. 

Le couvercle est bloqué / le couvercle 
intérieur ne s’ouvre pas / le sac en pa-
pier ne tombe pas  

• La LED rouge clignote 

• 10 signaux sonores. 

• La mention « erreur clapet de la 

chambre d’incinération » apparaît sur 

l’afficheur 

 

1. Si la toilette est chaude : Appuyer à plu-
sieurs reprises sur le bouton START, sans 
mettre de sac en papier, pour lancer la 
combustion. Si cela ne fonctionne pas, 
placer un nouveau sac en papier et verser 
environ 3 tasses d’eau, puis appuyer sur 
START. Si cela ne fonctionne pas, at-
tendre que la toilette ait refroidi (c’est-à-
dire que le ventilateur soit éteint). 

2. Lorsque la toilette est froide : Ouvrir le cou-
vercle de la toilette et appuyer sur START. 
Le couvercle intérieur s’ouvre et les éven-
tuels restes de papier coincés peuvent être 
retirés. 

Le bac à cendres est mal placé 

• La LED rouge (dysfonctionne-

ment/erreur) et la LED jaune (voyant 

de contrôle de l’incinération) cligno-

tent 

• Trois signaux sonores 

• La mention « bac à cendres mal 

placé » apparaît sur l’afficheur 

. 

Vérifier que le bac à cendres est bien placé. 

La poignée du bac à cendres est tournée 
aussi loin que possible vers la gauche. (Pour 
cela, il faut d’abord retirer le couvercle infé-
rieur.) Cela peut être un peu difficile lorsque la 
toilette est neuve. 
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Erreur Mesure 

Erreur circuit de chauffage/interruption 
du circuit électrique de chaleur  

• La LED jaune (voyant de contrôle de 

l’incinération) clignote 

• Un signal d’avertissement continu 

apparaît 

• La mention « erreur circuit électrique 

d’incinération » apparaît sur l’affi-

cheur 

 

1. Éteindre l’interrupteur d’alimentation. 

Attendre environ 15 minutes, jusqu’à ce 
que la toilette ait refroidi (c’est-à-dire que 
le ventilateur soit éteint). 

2. Contrôler le capteur de température sur le 
côté de la toilette. Dévisser le bouchon 
gris. Pousser avec le doigt sur la sécurité 
jusqu’à entendre un claquement. Ne pas 
utiliser d’objets pointus. 

3. Lorsque la sécurité a été déclenchée, véri-
fier la circulation de l’air (air entrant et sor-
tant). Si elle ne s’est pas déclenchée, de-
mander la remise en état. 

Le couvercle des w.c. est ouvert. 

• La LED rouge (dysfonctionne-

ment/erreur) clignote 

• La mention « couvercle des w.c. ou-

vert » apparaît sur l’afficheur 

Fermer le couvercle de la toilette.  

 

Erreur du capteur de température, 
court-circuit ou défaut 

• La LED jaune (voyant de contrôle de 

l’incinération) et la LED verte (voyant 

de contrôle du fonctionnement) cli-

gnotent 

• Un signal d’avertissement continu re-

tentit 

• La mention « erreur capteur de tem-

pérature » apparaît sur l’afficheur 

1. Réinitialiser la toilette ; pour cela, mainte-
nir le bouton START appuyé pendant 8 se-
condes, pour faire redémarrer la toilette. 

2. Ouvrir le couvercle de la toilette, le refer-
mer et lancer le processus d’incinération. 
Si cette erreur survient régulièrement, 
éteindre l’interrupteur d’alimentation et de-
mander la remise en état. 

Tab. 3-1  Dépannage de la toilette d’incinération Cinderella Comfort 
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1 Inventaire 

 

1  Caisse d’inventaire pour les barres de mise à la terre 2 Sabot d’arrêt (4 pièces) 

 Fig. 1-1 Sabots d’arrêt et caisse d’inventaire pour les barres de mise à la terre 

N° 

poste 

Dénomination de  

l’inventaire 

Quantité 

(pc) 

Image /  

Lieu de montage 

1 Barre de mise à la terre  
15/25 kV, en deux pièces 

2 

 

2 Sabot d’arrêt,  
type B 80 mm vert UIC60 

4 

 

Tab. 1-1 Sabots d’arrêt et caisse d’inventaire pour les barres de mise à la terre 
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1 Porte-formulaires 7 Pharmacie de bord 

2 Marteau brise-vitres 8 Dispositif de protection respiratoire  
(auto-sauveteur) 

3 Extincteur  9 Armoire en matériel 

4 FlashLED Lampe à main à piles 10 Couverture anti-feu  

5 FlashLED Station de chargement 11 Zone de cuisine 

6 Défibrillateur (fixation au mur)   

Fig. 1-2 Inventaire du module de 20‘ du PM 
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N° 

poste 

Dénomination de  

l’inventaire 

Quantité 

(pc) 

Image /  

Lieu de montage 

1 Porte-formulaires avec cadre de fixation 1 - 

1 Formulaire « M - À examiner » 10  

1 Formulaire « K - Ne pas recharger / doit 
être envoyé en réparation après le dé-
chargement » 

10  

1 Formular "R" - "Retrait à l'evaluation de la 
sécurité de l'exploitation" 

10  

1 Formulaire « R1 - Frein inutilisable » 10  

1 Autocollant « Indicateur de frein à main 
invalide » 

4 

 

2 Marteau brise-vitres 1 

 

3 Extincteur, PRIMUS, 6 litre mousse 1 

 

4 FlashLED Lampe à main à piles 2 

 

5 FlashLED Station de chargement 2 
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N° 

poste 

Dénomination de  

l’inventaire 

Quantité 

(pc) 

Image /  

Lieu de montage 

6 Défibrillateur, ZOLL AED Plus CPR 1 

 

7 Pharmacie de bord, nouvelle 1 

 

8 Auto-sauveteur à oxygène, Oxy K 30 HS 6 

 

9 Inventaire All/Fr/It (laminé) 1  

9 Journal de bord 1  
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N° 

poste 

Dénomination de  

l’inventaire 

Quantité 

(pc) 

Image /  

Lieu de montage 

9 Balai avec barre télescopique 1 

 

9 Pelle à poussière 1 

9 Balai à main 1 

9 Extenseur (pour fixer du matériel) 1 

 

9 Détecteur de tension, 
15 kV, en deux pièces 

1 

 

9 Civière pliable, sans housse de protection 1 
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N° 

poste 

Dénomination de  

l’inventaire 

Quantité 

(pc) 

Image /  

Lieu de montage 

10 Couverture anti-feu, PRIMUS, 
180x120 cm 

1 

 

11 Microonde 1  

11 Couvercle pour microonde 1 

11 Réfrigérateur 1 

11 Assiette plate 6 

11 Tasse 6 

11 Verre 6 

11 Set de couverts, 24 pièces 1 

11 Ouvre-boîtes 1 

11 Ouvre-bouteilles 1 

11 Ciseaux de cuisine 1 

11 Éplucheur 1 

11 Planche à découper 1 

11 Salière et poivrière 1 Dans le tiroir dans le 
coin cuisine 

11 Poubelle de 35 l 1  

- Liant d’huile 1  

Tab. 1-2  Inventaire du module de 20‘ du PM 

  



Réglementation CFF I-40035 Annexe B  
 

ID DMS : 70515102   |   Version réglementation 3-0   |   Page 8 / 13 © CFF 
 

 

1 Caisson de siège 6 Extincteur 

2 Étagère d’atelier 7 Marteau brise-vitres 

3 Sangle à cliquet 8 Zone module sanitaire 

4 Chariot élévateur manuel 9 Étagère d’atelier 

5 Zone personnel/atelier   

 Fig. 1-3 Inventaire du module de 30‘ du WM 
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N° 

poste 

Dénomination de  

l’inventaire 

Quantité 

(pc) 

Image /  

Lieu de montage 

1 Lumière de chantier, à LED rouge 
à double face 

2 

 

1 Batterie zinc/charbon plat, 6 V / 7 Ah 4 

1 Ustensiles de fixation, jeu de courroies de 
tension, etc. 

- 

2 Châssis pour matériaux  1 

 

2 Panneau de signal préchauffage 1 

 

2 Panneau d’avertissement sabot d’arrêt 
enfichable 

1 

2 Signal d'arrêt 2 

 

2 Signal de queue de train NOUVEAU, en-
fichable 

2 
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N° 

poste 

Dénomination de  

l’inventaire 

Quantité 

(pc) 

Image /  

Lieu de montage 

3 Sangle à cliquet, en deux parties 6 

 

4 Chariot élévateur manuel (800 mm) 1 

5 Poubelle de 35 l 1 

 

5 Tiroirs pour outils et petits matériels 1 

 

5 Banc de travail 1 
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N° 

poste 

Dénomination de  

l’inventaire 

Quantité 

(pc) 

Image /  

Lieu de montage 

5 Étau 1 

 

5 Ajustement en hauteur (Étau) 1 

5 Inserts de tiroir 4 FLFZ 1 

 

5 Lime plate, 250 mm 1 

5 Lime demi-ronde, 250 mm 1 

5 Lime ronde, 250 mm 1 

5 Pince universelle, 260 mm 1 

5 Pince coupante Kraft 1 

5 Pince combinée, 170 mm 1 

5 Pince réglable 
760-2 - 260 mm 

1 

5 Pince Rabitz, 250 mm 1 

5 Pince à griffes, 416 mm 1 

5 Inserts de tiroir 5 FLFZ 1 

 

5 Kit de chasse-goupille 1 

5 Amorçoir, 120 mm 1 

5 Brosse métallique, 280 mm 1 

5 Marteau synthétique 1 

5 Marteau de mécanicien, 1000 g 1 

5 Marteau de mécanicien, 600 g 1 

5 Burin plat, 300 mm 1 

5 Inserts de tiroir 6 FLFZ 1 

 

5 Jeu de tournevis d’angle 1 

5 Équerre de butée  
DIN 875/ I – 150x100 mm 

1 

5 Mètre pliant en bois, 2 m 1 

5 Pied à coulisse numérique, 234 mm 1 

5 Jeu de tournevis 1 
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N° 

poste 

Dénomination de  

l’inventaire 

Quantité 

(pc) 

Image /  

Lieu de montage 

5 Inserts de tiroir 7 FLFZ 1 

 

5 Kit de clef mixte (5.5 – 19) 1 

5 Kit de clef à fourches doubles 1 

5 Kit de clef à pipe 1 

5 Inserts de tiroir 8 FLFZ 1 

 

5 Kit de clef mixte (20 – 34) 1 

5 Clef plate réglable, 255 mm 1 

5 Clef plate réglable, 308 mm 1 

5 Inserts de tiroir 9 FLFZ 1 

 

5 Scie à métaux pour lames de scie 300 
mm 

1 

5 Cisaille 1 

5 Levier de levage (pied-de-biche), 400 mm 1 

5 Kit de clef mixte (36 – 41) 1 

5 Cassette de foret hélicoïdal 1 

5 Lubrificateur de pompes 3dl 1 

6 Extincteur, PRIMUS, 6 litre mousse 1 

 

7 Marteau brise-vitres 2 
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N° 

poste 

Dénomination de  

l’inventaire 

Quantité 

(pc) 

Image /  

Lieu de montage 

Module sanitaire 

8 Serviettes en papier 5 

 

8 Papier toilette 5 

 

8 Lingettes hygiéniques 1 

8 Sacs en papier Cinderella 5 Dans les armoires du 
module sanitaire 

8 Nettoyage de la peau, STOKO Solopol 
2 litres 

1 

8 Nettoyage de la peau, STOKO Esterol 
2 litres 

1 

8 Lotion de soin de la peau, Stokoderm 
1 litre 

1 

8 Distributeur de sacs en papier 1  

9 Spot à LED 4 

 

9 Barre télescopique avec poignée étoile  
(pour spots à LED) 

4 

Tab. 1-3  Inventaire du module de 30‘ du WM 
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